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N^UNATIOKS JUDICIAIRES. 

CURONIQBB. 

ACTES OFFICIELS. 

COUR DBS COMPTES. — MISE A X.A RETRAITS 

Louis-Napoléon, 
Président de la République française, 
Considérant que les motifs qui servent de base au décret du 

1" mars courant "1852, relatifs à la retraite de plein droit des 
magistrats inamovibles de l'ordre judiciaire, doivent détermi-
ner des dispositions analogues pour les membres de la Cour 

des comptes; . . . 
Sur le rapport du ministre secrétaire a Ltatau département 

des finances, 
Décrète : 
Art. 1 er . tes dispositions du décret du 1 er mars 1852 relati-

ves à la mise à la retraite de plein droit des membres de la 
Gourde cassation sont applicables au premier président de 
htO.iur des comptes, aux présidents do chambre et aux 
conseillers maîtres près la môme Cour. 

Les dispositions de ce décret relaiives à la retraite de plein 
droit des membres des Cours d'appel et Tribunaux sont ap-
plicables aux conseillers référendaires. 

Art. 2. Les dispositions des art. 2 ei 3 du décret précité du 
i" mars sont applicables à la Cour des comptes. 

Art. 3- La Cour des comptes peut, d'office, ou sur la réqui-, 
sition du procureur-général, prononcer contre ceux de ses 

membres qui auraient manqué aux devoirs de leur état, ou 
compromis la dignité de leur caractère : 1° la censure; 2° la 
suspension de fonctions; 3° la déebéance. 

Art. 4. Les délibérations de la Cour prononçant la déchéan-
ce ne seront exécutoires qu'en vertu d'un décret du président 
de la République, rendu sur le rapport du ministre des finan-
ces. 

Art. 5. Le ministre des finances est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 19 mars 1852. 
LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président de la République : 
Le ministre des finances, 

BlNEAU. 

ORDRES ET COSÏRIBUliOMS, 

SDPfUANTl. 
JUGES 

fouis-Napoléon, 
Président de la Hépubliqne françaisa, 
Sur le rapport du garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'E-, 

tat au département de la justice, 

Vu les articles 658 et 751 du Code de procédure civile; 
Considérant que le nombre des procédures d'ordre et de dis-

tribution par contribution s'est progressivement accru, au 
point qu'il existe généralement, dans celte partie du service, 

un arriéré qui laisse en souffrance les plus légitimes intérêts 
retient eu dehors de la circulation des capitaux considéra-

bles; 

Considérant que le concours des juges suppléants estun moyen 
puissant de hâter le règlement de ces procédures, et qu'il im-
parte de faire cesser les doutes qui se sont élevés sur la léga-
!l 'é de ce concours, 

Décrète : 
Art. 1«. Les juges suppléants, non officiers ministériels, 

Payent être chargés de la confection des orùres et des distri-
buJions par contributions. 

"s font, dans ce cas, le rapport des contestations relatives 
aux affaires pour lesquelles ils ont été commis, et prennent 
l^rt au jugement, avec voix délibérative. 

Art. 2. Le garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat au 
epartement de la justice, est chargé de l'exécution du présent 
ecret, qui

 sera
 i

as
é
r
é au Bulletin, des Lois. 

* a 't au palais des Tuileries, le 19 mars 1852. 
. LOUIS-NAPOLÉON. 
Le garde des sceaux, ministre 

secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice. 

ABBATUCCI 

JUSTICE CIVILE 

3', 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (l"ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, 1" président. 

Audience du 7 janvier. 

ÉMANCIPATION. — MÈRE DESTITUÉE DE LA TUTELLE. 

POUVOIR. — ÉMANCIPATION. — FRAUDE. 

e* Pères et mères, même destitués de la tutelle, conservent en-
ore 'e droit d'émanciper leurs enfants. (Code civil, 177.) 
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Celle-ci a alors assigné le sieur Dupont, subrogé-tu-

teur, devant le Tribunal civil de Bordeaux, en nullité de 

son opposition. 

Le tuteur des mineures est intervenu dans cette instance 

pour s'approprier ladite opposition. 

3 décembre 1851, jugement ainsi conçu : 

« Attendu que la mère, quoique privée, exclue, déchue de 
la tutelle, si elle perd tous les droits qui dérivent d'une quali-
té qu'elle n'a plus, c'est-à-dire de la tutelle, n'en conserve pas 
moins tous ceux qui tiennent à une qualité que rien ne lui a 
enlevée et n'a pu lui enlever, sa qualité de mère et les droits 
qui s'y rattachent ; 

<t Attendu que le droit d'émancipation des enfants est un 
attribut de la puissance paternelle, dévolu tout entier à la 
mère après le décès du mari ; 

« Que c'est au père et à la mère seuls, tant qu'ils existent, 
que la loi a laissé le droit de décider souverainement, dans 
leur sagesse et leur amour éclairé pour leurs enfants, si ceux-
ci sont ou non capables des effets et du bienfait de l'émancipa-
tion ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare nulle, et de nul effet et valeur, l'op-
position formée par le sieur Pierre Dupont, et que le sieur 
Lamarque, tuteur, a déclaré s'approprier; ordonne que, sans 
s'arrêter à ladite opposition, le juge de paix du 6e arrondisse -
ment de cette ville sera tenu de recevoir la déclaration de I;; 
dame veuve Lamarque, tendant à l'émancipation de Marië-
Mathilde et de Marie Lamarque, ses filles, âgées toutes deux 
de quinze ans révolus ; ordonne l'exécution provisoire du pré-
sent jugement, nonobstant appel et sans bail de caution. » 

Appel par le tuteur. 

Devant la Cour, on a dit pour lui : Sans doute le droit 

d'émanciper est un attribut de la puissance paternelle, 

quand cette puissance est dans toute sa plénitude ; mais il 

y a des attributs de la puissance paternelle qui se perdent: 

ainsi le droit d'administrer la personne et les biens du 

mineur se perd par la déchéance de la tutelle. 11 y en a qui 

ne se perdent pas : ainsi le droit dé consentir au mariage. 

Il s'agit donc de savoir si le droit d'émanciper est du nom-

bre des attributs qui survivent à la destitution de la Pa-

telle. Or, le maintien de ce droit dans les mains de la mère 

destituée est destructif de deux dispositions légales intro-

duites dans l'intérêt des mineurs. En effet, 1° la destitu-

tion a lieu dans leur intérêt. Si la mère destituée peut 

émanciper, il lui appartiendra de détruire les effets de la 

destitution ; 2° L'émancipation, au lieu d'être un bienfait 

pour les enfants, leur sera accordée pour leur perle, Donc, 

le but de la destitution, celui de l'émancipation, seront 

manqués. 

Le maintien de ce droit d'émancipation, à la mère des-

tituée est. en outre destructif de la puissance du conseil de 

famille. En effet, l'émancipation n'est que l'affranchisse-

ment des liens de la tutelle. Elle n'affranchit pas de la 

puissance paternelle. C'est une mesure qui se rattache es-

sentiellement à la tutelle et à l'égard de laquelle le conseil 

de famille a un pouvoir supérieur à celui de la mère des-

tituée. Comment alors celle-ci pourrait-elle affranchir le 

mineur des liens de la tutelle? — Mais, dit-on, d'après 

l'art. 478 du Code civil, le conseil de famille n'a droit d'é-

manciper le mineur que lorsqu'il est resté sans père ni 

mère; d'où il suit qu'en cas de destitution de la mère tu-

trice, voici un mineur qui ne pourra être émancipé par 

personne, sil'on admet que sa mère ne peut l'émanciper. 

On peut répondre que. l'émancipalion n'est pas un droit 

pour le mineur; aussi y a-t-il des cas où l'enfant de père 

et mère interdits, bar, exemple, ne peut être émancipé. Le 

défaut de quelqu'un pour émanciper n'est donc pas une 

objection. Il vaut mieux que le mineur ne puisse être 

émancipé que de livrer le droit d'émancipation à une mè-

re indigne. Dans l'espèce, il est certain que l'intérêt des 

mineures réclâme hautement contre l'abus possible de 

l'émancipation, etc., etc. 

Pour la dame veuve Lamarque, on a soutenu le bien 

jugé du Tribunal ; on a prétendu que le droit d'émancipa-

tion, attribut exclusif de la puissance paternelle, devait 

être exercé sans contrôle, même par la mère destituée de 

la tutelle; qu'en effet, le pouvoir tutélaire était parfaite-

ment distinct de la puissance paternelle; qu'on pouvait 

perdre l'un sans l'autre; que cela suffisait pour que les at-

tributs exclusifs de cette dernière dussent survivre à une 

destitution encourue, etc., etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que le droit que la loi donne au père, et, après 
son décès, à la inière, d'émanciper leiirs enfants mineurs, est 
un attribut de la puissance paternelle et s'exerce en général 
sans contrôle, le législateur s'en remettant à leur prudence et 
à leur affection ; 

« Attendu que la mère destituée de la tutelle, même pour 
indignité, conserve encore le droit d'émanciper ses enfants; 
mais que sa situation diffère essentiellement de celle du père 
ou de la mère qui, investis de la plénitude de leur puissance, 
la déposent généreusement, parce qu'ils jugent, dans leur sa-
gesse, leurs enfants capables de se diriger eux-mêmes; que ce 
n'est plus alors sa propre autorité que la mère abdique, c'est 
celle du tuteur qu'elle anéantit, et qu'elle peut y être poussée, 
soit par le ressentiment, soit par le désir de reprendre sur ses 
enfants une influence que le conseil de famille a jugée dan-
gereuse et à laquelle il a voulu les soustraire ; 

« Attendu qu'il appartient, en ce cas, aux Tribunaux de vé-
rifier si l'émancipation est opérée de bonne foi et en vue de 
l'intérêt des mineures, ou si elle n'est au contraire qu'un 
moyen frauduleux employé par la mère pour rendre vaine la 
destitution qu'elle a encourue comme tutrice, déjouer les pré-
cautions du conseil de famille et ressaisir de fait l'autorité 
qu'elle a perdue de droit; que la fraude fait exception à tou-
tes les règles, et que, s'il importe de la déjouer, c'est surtout 
lorsqu'il s'agit de l'intéièt des mineurs, et de l'intérêt le plus 
précieux, la préservation de leurs mœurs; 

« Attendu que l'intimée a été, par délibération du conseil de 
famille confirmée par le Tribunal et par la Cour, destituée de 
la tutellede ses enfants mineurs pour inconduiUs notoire, et 
parce qu'elle leur donnait de dangereux exemples; qu'aussi-
tôt et avant même que les Tribunaux eussent statué, elle a dé-
claré vouloir émanciper ses enfants; qu'une telle mesure serait 
pernicieuse; qu'elle n'est nullement déterminée par l'intérêt 
des enfants, auxquels elle ne procure aucun avantage maté-
riel ; quo la mère n'y a recours qu'afin d'éluder et rendre- sans 
effet la destitution qui l'a frappée, de soustraire ses filles mi-
neures à l'autorité protectrice du tuteur, et reprendre eu réa-
lité sur elles l'autorité dont elle a été jugée indigne; 

« Que sa fille aînée avait atteint l'âge de dix-huit ans, sans 
qu'elle eût jusque-là songé à l'émanciper; que la cadette n'est 
âgée que de quinze ans et quelques mois, et retomberait iné-
vitablement, par la faiblesse de sou sexe et de son ago, s,ous 
la dangereuse influence de sa mère; qu'en de' tellos circons-

tances, l'émancipation, au lieu d'être l'acte spontané d'une 
sage et généreuse tendresse, n'est qu'une fraude à la délibéra-
tien du conseil do famille, et à la loi elle-même, qui a voulu 
que la destitution de la tutelle fut une mesure de protection 
et de salut pour les mineurs, et non une vaine formalité dont 
la mère destituée pourrait se jouer à son gré ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par le tuteur 

des mineures Lamarque, du jugement rendu par le Tribunal 
civil de Bordeaux, le 3 décembre 1851 , 

« Emendant, déclare le tuteur bien fondé dans l'opposition 
par lui formée à l'émancipation des mineures, et fait, en tant 
que de besoin, inhibition au juge de paix de procéder à l'acte 
d'émancipation. » 

(Conclusions conformes, iM. Dégrange Touzin, premieravo-
cat-général. — Plaidants, M" Princeteau et Henry Brochon, 

avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 mars 

AVIS suri L'EXCUSABILITÉ mi FAILLI. — VOTE DANS 

UNE DÉLIBÉRATION DE LA FAILLITE. 

L'avis sur f excusabilité du failli doit être considéré comme 
un vote dans une délibération de la faillite. En conséquence, 
il y a lieu de faire application de la disposition pénale de l'ar-
ticle 597 du Codé de commerce au créancier qui, à raison de 
son avis favorable, a reçu d'un tiers la garantie de sa créance. 

Rejet du pourvoi de Grégoire Duval contre un arrêt- de la 
Cour d'appel de Caen, chambre correctionnelle, du 11 décem-
bre 1851, qui a rejeié la fin de non-recevoir par lui proposée, 
et s'est déclarée compétente pour statuer sur la prévention por-
tée contre lui, 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes ; plaidànt, M e Groualle, avo-
cat. 

ESCROQUERIE. — MANOEUVRES FRAUDULEUSES. — ÉNONCIATION DES 

MANOEUVRES FRAUDULEUSES. 

. En matière d'escroquerie, les Tribunaux doivent constater 
dans leurs décisions les circonstances constituant les manœu-
vres frauduleuses qui seules établissent le délit d'escroquerie; 
ils ne peuvent se borner à dire qu'il y a eu des manoeuvres 
frauduleuses ; ils doivent mettre la Cour de cassation à même 
d'examiner si les circonstances de fait reconnues par eux cons-
tituent bien les manœuvres frauduleuses telles que les veut 
l'article 405 du Code pénal (Voir arrêts des 18 janvier 1844, 
22 mai 1835, 1" juillet 1842 et 10 mai 1850.) 

Cassation, sur le pourvoi de Jean -Baptiste Cochard, d'un ju-
gement du Tribunal supérieur de Versailles, qm l'a condamné 

à un an d'emprisonnement et 50 fr. d'amende pour escroque-
rie. 

il. Rives, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat-général, 
conclusions conformes ; plaidant, M e Maulde, avocat. 

CONSEIL DE GUERRE. — AFFAIRE ZANOTE, SOUESME ET AUTRES. — 

DÉSISTEMENT. » ' 

Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour de cassation, cham-

bre criminelle, a donné aux nommés Zanote, Chesneau et'Cbery, 
acte du désistement de leurs pourvois contre la décision du 
Conseil de guerre séant à Paris, du 19 février 1852, qui les a 
condamnés, savoir: Zanote à dix ans de détention, Chesneau à 
cinq ans, et Chéry à la peine de la déportation, pour compli-
cité d'assassinat sur plusieurs gendarmes, attentat contre la 
sûreté de l'Etat et excitation à la guerre civile. 

M. Quénault, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions couformes. 

NOTA . Nos lecteurs se rappellent (voir la Gazette dos Tribu-
naux du 5 mars 1852) que dans son audience du 4 mars der-
nier, sur une requête de M" Duboy, tendant à ordonner l'ap-
port au greffe de la Cour de cassation des pièces de la pro-
cédure suivie contre Chéry, Zanote et Chesneau. en se fondant 
sur le refus du greffier du Conseil de guerre de recevoir leurs 
déclarations de pourvoi, la chambre criminelle de la Cour de 
cassation, par un arrêt interlocutoire, ordonna l'apport à son 
greffe des pièces de la procédure ; aujourd'hui, la Cour a pu fa-
cilement se convaincre que les déclarations de pourvai des 
nommés Chéry, Zanote et Chesneau, avaient été faites dans la 
forme ordinaire, le 23 février précédent, c'est-à-dire cinq jours 
avant la requête déposée à la Cour de cassation. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Carbuccia, conseiller. 

Audience du l" mars. 

LES PINNUTI. — COMPLICITÉ D ASSASSINAT 

CHAMPÊTRE. 

SUR GARDE 

A l'époque où éclata la révolution de février, une société 

secrète s'organisa en Corse sous la dénomination de so-

ciété des Pinnuti. Composée de gens de toutes les condi-

tions et de toutes les opinions les plus extrêmes, elle 

n'était pour les uns qu'un moyen de propagande électo-

rale, mais pour beaucoup d'autres elle avait pour but de 

répandre dans ce département les principes de commu-

nisme qui agitaient alors le continent. 

Le cap Corse, dont la population est si paisible et si 

laborieuse, a.vait été, lui aussi, infesté par les agents de 

cette société, qui avait établi son siège dans la maison des 

nommés Jean et Ange, frères Masini, riches bergers de la 

commune d'Almeta. Les frères Masini, poursuivis tous les 

jours à raison des nombreux dégâts que leurs troupeaux 

commettaient sur les propriétés d'autrui, avaient juré une 

haine mortelle aux gardes champêtres de la commune, et 

principalement au nommé Antoine Maestracci, leur beau-

frère, homme violent, qui, loin de les ménager, ne péchait 
à leur égard que par un excès de zèle. 

Un sieur Fraticelli, ayant été nommé maire de la com-

mune, une bande de Wmnuti, à la tête desquels se trou-

vaient les livres Mawbi, envahirent la mairie et déclarèrent 

au nouveau maire qu'il n'aurait pris possession des archi-

ves qu'à la condition de destituer le garde champêtre Maes-

tracci et son ramai ade Fcderini. Le maire résista, et la par-

tie saine de la population lui ayant prêté main-forte, les 

Pinnuti durent renoncer à leurs projets de violence. 

Quelqjies inois après, le nouveau maire prit un arrêté 

qui réglait l'usage de l'eau servant à l'arrosage des diver-

ses propriélés, et le lit atlicher à la porte de la mairie ; mais 

cette affiche fut arrachée presque aussitôt par le nommé 

Paul Fianceschi. Dans la journéedu 18 juin 1848, le maire 

ayant interpellé les gardes champêtres pour savoir lequel 

d'entre eux se serait chargé de veiller à l'exécution de 

l 'arrêté pendant la nuit, Maestracci s'offrit le premier à faire 

ce service. Lazare Franceschi, père de Paul, se trouvait 

présent à cet entretien. 

Le même jour, vers les neuf heures du soir, le garde 

champêtre Maestracci s'étant aperçu que l'eau avait été dé-

tournée, se rendit au lieu dit Porcile pour la redresser; 

mais à peine s'était-il penché pour se livrer à cette occu-

pation, que deux' coups d'armes à feu retentirent à quel-

ques pas de lui, et l'infortuné Maestracci, traversé par 

quatre balles, tomba pour ne plus se relever. Cependant, 

au bruit des explosions, ses parents étaient accourus : 

Maestracci pouvait à peine articuler quelques mois ; ou 

lui demanda le nom de ses assassins, il répondit : « Ce 

sont les Stoppai et les fils de Lazare. » Les Masini sont en 

effet connus sous la dénomination de Stoppai. Les fils de 

Lazare sont les nommés Paul et Martin, frères Franceschi. 

Ce sont les seuls renseignements que la justice put re-

cueillir de la bouche de Maestracci, qui expira quelques 

instants après. 

Cependant quelqqes jours se sont à peine écoulés et déjà 

les parents de la victime désignent d'autres coupables à la 

justice. Ou voit la demoiselle Maestracci aller vivre sous 

le toit de la famille Masini. Interrogée par le magistral ins-

tructeur, cette jeune fille accuse le garde champêtre Fcde-

rini et le nommé Ange-François Piazza. Elle prétend qu'é-

tant accourue la première sur le lieu du crime, son père 

lui avait dit avoir reconnu la voix du garde champêtre 

Federini, qui, avant défaire ieu, s'était écrié :« Oii! coin-

père Antoine ! » 

Comme il était certain que l'infortuné Maestracci n'avait 

pu voir ses assassins, qui avaient fait feu de derrière un 

gros arbre, et que la situation des lieux aussi bien que 

l'obscurité de la nuit n'avait pu lui permettre de les re-

connaître, l'instruction fut d'abord dirigée dans ce sens. 

Le garde champêtre Federini avait été jusque vers ces 

derniers temps l'ennemi de Maestracci, et voici pourquoi. 

Un soir que l'on dansait dans la maison Maestracci, ie tils 

du garde champêtre Fedet'iui, quittant tout à coup la salle 

de danse, pénètre dans la chambre de la fille Maestracci, 

saisit la jeune fille, et veut se iivrer sur sa personne à un 

odieux attentat. Attiré par les cris de sa fille, Maestracci 

était accouru armé d'un poignard et en avait frappé à la 

poitrine le jeune Federini,| qui, en fuyant, s'était écrié: 

« Deux balles me vengeront des coups que je viens de re-

cevoir. » La nuit même, Maestracci entendit frapper à sa 

porte, et comme il refusa d'ouvrir, son âne, qui était atta-

ché près de là, fut tué à l'aide d'un coup d'arme à feu. De-

puis ce jour, les familles Maestracci et Federini étaient en 

inimitié ; toutefois, lofs des événements de février, com-

prenant que l'union seule fait la force, ils se réconcilièrent. 

Quant à Ange-François Piazza, il avait été poursuivi, 

sur la plainte de Maestracci, à raison d'un vol de bestiaux, 

et condamné par le Tribunal correctionnel à deux ans 

d'emprisonnement. Sur son appel, la Cour avait, il est 

vrai, réformé ce jugement en l'acquittant ; mais en Corse 

on n'oublie jamais ces sortes d'injures, et Piazza, qui ne 

s'était jamais réconcilié avec Maestracci, pouvait être faci-

lement soupçonné d'avoir pris part à ce crime. 

D'un autre côté, les Masini, accusés par la voix publi-

que, ne cessaient, tout en protestant de leur innocence, de 

faire peser les charges les plus graves contre ces deux, 

prévenus, qui furent placés sous mandat de dépôt. 

Telle était la direction qu'avait prise cette affaire mysté-

rieuse, lorsque M. le conseiller Morel fut chargé, par la 

Cour, de procéder à une nouvelle information, dont le ré-

sultat devait être de faire placer sous la main de la jus-

tice les vrais coupables. 

11 fut d'abord établi d'une manière incontestable que Fe-

derini et Piazza ne pouvaient être les auteurs du crime. Il 

fut au contraire démontré que Paul Franceschi et un cer-

tain Dominique Dominici avaient été vus armés peu d'ins-

tants avant le crime, en compagnie d'un troisième individu 
resté inconnu. 

Jean-Dominique Piazza, frère d'Ange-François qui, sur 

la dénonciation des frères Masini, venait d'être condamné 

à quinze mois d'emprisonnement pour vol, déclara que la 

nuit même du crime, se trouvant dans la bergerie d'Ange 

Masini, Paul Franceschi et Dominique Dominici vinrent lui 

annoncer que Maestracci avait été tué par eux, et lui de-

mandèrent la récompense qu'il leur avait promise ; qu'a-

lors Ange Masini leur donna une poignée d'écus, en leur 

disant ; « Maintenant, allez acheter de la poudre et du 

plomb, et achevez votre besogne. » D'autres témoins af-

firmèrent que Paul Franceschi et Dominique Dominici, 

tout eu s'avouant les auteurs du crime, disaient n'avoir 

agi qu'à l'instigation et pour le compte des frères Masini. 

En recherchant les motifs qui pouvaient avoir poussé 

Paul Franceschi et Dominique Dominici à commettre ce 

crime, l'instruction révéla que Paul Franceschi, qui avait 

eu de fréquentes discussions avec Maestracci et qui avait 

proféré contre lui les menaces les plus significatives, de-

vait épouser la demoiselle Marie Masini, sœur des frères 

Masini, mais que ce mariage ne devait se faire qu'aulant 

que Maestracci aurait été tué. Franceschi père était pré-

sent lorsque Maestracci déclarait, quelques heures avant le 

crime, qu'il se serail chargé de la surveillance de l'eau 

pendant cette nuit. S'il faut en croire le témoin Piazza 

Paul Franceschi se serait rendu le soir même dans la mai-

son de Marie Masini, où se trouvait aussi Dominique Do-

minici, et aurait dit à ce dernier : « Viens, car les beignets 

sont prêts. » Voulant indiquer par-là que le moment de 
commettre le crime était arrivé. 

Dominique Dominici avait eu, lui aussi, une violente al-

tercation avec Maestracci à l'occasion d'uue saisie prati-

quée à son domicile. Maestracci avait voulu prêter main-

forte au porteur de contraintes, Dominici l'avait couché en 

joue, et le père s'était écrié dans un moment de colère • 

« Tu n'est qu'un Lucquois, si tu ne venges cette insulte » 

Du reste ces deux hommes, affiliés à la société des Pin-

nuti, dont! es Masini étaient les chefs, partageaiant l'aui-

ntOSUé que ceux-ci nourrissaient contre les gardes cham-
pêtres. 

Fa haine de la famille Masini contre Maestracci s'était 

en eilet niatnlestee en mainte occasion ; c'est ainsi qu'il V 

a quelques années Ange Masini accusa Maestracci île lui 

avoir tiré nuitamment un coup de fusil; Ange-François 

\
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 venu corroborer de son témoignage cette ac-
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cusation, qui fut reconnue calomnieuse, et à cette occasion 

Ange Masini se serait écrié : << 11 n'y a qu'une balle qui 

puisse nous débarrasser de cet homme, w • ,. 

Paul Franceschi, Dominique Dominici, Ange, Jean et 

Marie, frères et su -ur MUMUI , l'urenl donc mis en accusa-

tion ; les deux premiers comme ''uiiieurs et les trois der-

îiiers connue complices de l'assassinat commis la nuit du 

18 juin 1848, sur la personne du,; garde champêtre Maes-

tracci. Jean Masini mourut dîttis. les prisons nè Rastia ; 

ï'aul Francèsclii,l)o[iiinit|tie Dominici et Marie Masini, fu-

rent tous les trois déclares coupables par le jury et con-

damnés à la peine de vingt-années de travaux focs 

Aujourd'hui , Auge Masini , qui s'est vblontâi renient 

constitué --prisonnier, vient à son four purger l'accusation 

de coniplicilé qui pèse sur lui. Les débats n'ont fait que 

confirmer les charges produites à l'instruction. Cependant, 

il faut le dire, le témoignage de Jean-Dominique Piazza, 

invraisemblable par lui-même en présence surtout de la 

condamnation pour vol prononcée contre son frère sur la 

plainte que les Masini ont portée en justice après le crime, 

n'a pas paru produire sur le jury une impression favora-

ble à l'accusation. Le frère de l'infortuné Maestracci avait 

ôpousé Marie Masini pendant l'instruction. Cette circons-

tance, favorable à la défense de l'accusé, a enlevé à l'ac-

cusation son élément le plus puissant. La mort de Jean 

Masini et la condamnation des trois autres accusés avaient 

d 'ailleurs satisfait la vindicte publique, l'affaire avait donc 
beaucoup perdu de sa gravité. 

M. l 'avocat-général Bertrand, dans un réquisitoire plein 

de force et de logique, a soutenu l'accusation, qui a été 

GHRONiaUE 

PARIS , 20 MARS. 

On lit dans le Moniteur : 

« Des doutes paraissent s'être élevés sur l'interpréta- . 

tion à donner à l'article 4 de l'arrêté pris le 15 mars par 

le ministre des finances pour l'exécution du décret relatif 
à Ta conversion. 

« Il suffit, pour expliquer le véritable sens de cet ar-

ticle, de l'aire remarquer que les récépissés délivrés en 

Jchangc des inscriptions formant titre contre le Trésor, et 

qu'ils sont uégooiab es. ' Ces récépissés ne constituent 

d'ailleurs qu'une situation provisoire qui cessera nécessai-

rement le 3 avril. A cite époque, ils seront immédiate-

ment remboursés, ou, si le remboursement devait s'opé-

rer par séries, ils seraient remplacés par de nouveaux ti-

tres, au même intérêt, et comportant les facilités ordi-

naires de transmission. » (Communiqué.) 

comnalluc par M" "Anïghi-Giordani et 'Podesla, défen-
seurs de l'accusé. 

La Cour et le jury ont écouté avec le plus vif intérêt 

l'habile plaidoirie du jeune défenseur, M* Podesta, dont le 

brillant début l'ait naître les plus belles espérances. M. le 

président lui a adressé au nom de la Cour de sincères fé-

licitations, auxquelles le barreau s'est associé avec bon-
heur. 

Après an résumé impartial et lucide de M. le président, 

le jury est entré dans la chambre de ses délibérations, 

d'où il est sorti quelques- instants après avec un verdict 

négatif sur foutes les questions. De nombreux applaudis-

sements se sont manifestés au fond de la salle, mais ils 

ont été proinptement comprimés par les ordres de M. le 
président. 

ICOKtlN.VriOVS JUOICIAXB.ES. 

Par décret du président de la République, en date du 
19 mars 1852, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Semur (Côte-
d'Or), M. Lelorrain, procureur de la République près le même 
siégo, en remplacement de M. Moreau, admis à la retraite 
(décret du 1" mars) : 

M. Lelorrain, 18 mars 1848, commissaire du Gouvernement 
au Tribunal de Joigiiy; — 4 février 1849, procureur de la 
République à Sarregnemines; —■ 24 mars 1841), procureur de 
la République à Pont- Audemer ; — 26 décembre 1850, procu-
reur de la République a Saint- Pons ; — 21 janvier 1851, pro-
cureur de la République à Senior; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Semur (Côte-d'Or), M. Saverot, procureur de la 
République près le siège de iMontbéliard, en remplacement de 
iM. Lelorrain, nommé président; 

M. Saverot, 4 octobre 1841, substitut à Langres; — 19 dé-
ctmbre !8f7, procureur du roi à Montbéliard; 
. Président du Tribunal de première instance de Langres 
(Haute-Marne), M Lacroix, juge au siège de Dijon, en rempla-
cement de M. BardoniiaiU, décédé : 

M. Lacroix..., juge de paix à Châlons-sur-Marne; — 9 fé-
vrier 1849, substitut à Chàlons ; — 14 septembre 1849, juge 
à Chàlons; — 22 décembre '1849, juge d'instruction à Chatons; 
— 17 février 1851, juge à Dijon; 

Juge au Tribunal de première instance de Chaumont (Haute-
Marne), M. Mongin, juge au siège de Cliâtillon, en remplace-
ment de M. Lemestre, non acceptant : 

M. Mongin, juge suppléant à Louhans; — 15 janvier 
1847, juge à Louhans; — 14 mai 1847, juge d'instruction au 
môme siège; — 8 avril 1848, juge à Chàtillon-sur-Seine ; — 
20 juillet 1850, jugea Beaune; — 10 septembre 1850, juge à 
Chàtillon ; 

Juge au Tribunal de première instance de Chàtillon (Côte-
d'Or), M. Bardonnaut, substitut près le siège de Lure, en rem-
placement de M. Mongin, nommé juge à Chaumont: 
- M. Pardonnant, 15 janvier 1847, juge suppléant à Dijon; — 
47 février 1851, substitut à Lure; 

Juge au Tribunal de première instance deChaumont (Haute-
Marne), M. Muteau, juge suppléant au siège de Dijon, en rem-
placement de M. Pougny, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite; 

Juge au Tribunal de première instance de Beaune (Côte-
d'Or), M. Guillemot, ancien magistrat, en remplacement de 
M. Lecourbe, qui a été appelé à d'autres fonctions : 

M. Guillemot, 19 septembre 1830, substitut à Louhans; — 
25 octobre 1831, substitut à Beaune; — 1848, révoqué; — 
2 février 1852, juge à Beaune. (Cette nomination a été rap-
portée.) 

Juge au Tribunal de première instance de Màcon (Saône- et-
Loire), M. Ponsinet, juge au siégo de Foix, en remplacement 
de M. B unie, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite • 

' M. Ponsinet,! 23 août 1837, juge suppléant à Saiute-Méné-
hould; — 10 octobre 181-3, juge de paix à La Ferté-Aleps; — 
27 octobre 1817, juge de paix à Longjumeau ; — 28 mars 1848, 
révoqué; — 2 mai 1848, substitut à Alençon; — 21 octobre 
1851, juge à Foix; 

Juge au Tribunal de première instance de Foix (Ariége), M. 
Antoine-François Pietri, avocat, en remplacement de M. Pon-
sinet, nommé juge à Màcon ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de. première instance d'Autan (Saône-et-Loire), M. Roidot, 
substitut près le siégo de Cbarolles, en remplacement de M. 
Cival, nommé à ces dernières fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Cbarolles (Saône-et-Loire), M. Cival, subs-
titut [irès le .siège d'autun, en remplacement de M. Roidot, 
nommé à ces dernières fonctions: 

M. Roidot, juge de paix do Mesvres ; — 21 janvier 1850, 
substitut à Cbarolles (Saône-et-Loire). 

M. Cival, 27 février 1849, substitut à Autun. 
Art. 2. M. Mojjgin, nommé par le présent décret juge au 

Tribunal de première instance de Chaumont (Haute-Marne), 
remplira au môme siège les fonctions de juge d'instruction, 
en remplacement de M. Drevon, qui, sur sa demande, repren-
dra colles di: simple juge. 

M. Bardonnaut, nommé, par le présent décret, juge au Tri-
bunal -de première instance de Chàtillon (Côte-d'Or), remplira 
au mémo siège les fonctions de juge d'instruction, eu rempla-
cement de M. Mongin, nommé juge d'instruction au Tribunal 
de première instance de Chaumont. 

iil. Lemestre, juge au Tribunal de première instance de 
Beaune (Côte-d'Or), remplira au mémo siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Lecourbe, qui a 
été appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Pont-de-Salars, arrondissement 
do Rodez (Aveyron), M. Viala, suppléant actuel, maire do 
Ponl-de-Sahn s, membre du conseil général, en remplacement 
de M. Grailhe; 

Juge de paix du canton de Fauville-en-Caux, arrondisse-
ment d'Yvelot (Seine-Inférieure), M. Charles-Eugène Pépin, 
en remplacement de M. Dupais, non acceptant; 

Juge de paix du canton de l'isle, arrondissement d'Avignon 
(Vaucluse), M. Rcdos, juge de paix de Mormoiron, en rempla-
cement de M. d'Anlhome de Taillas, qui a été nommé juge de 
paix du canton sud de Carpentras; 

Suppléant du juge de paix du canton de Rangé, arrondisse-
ment de ce nom (Alaine-cl- Loire), M. Baptiste-Auguste Marteau, 
notaire, en remplacement de M. Dcsmarquais. 

Le président du Corps législatif recevra mercredi pro-
chain et les mercredis suivants. 

— La Conférence des avocats a discuté dans sa séance 

d'aujourd'hui la question de savoir si le délit de désertion 
est imprescriptible. 

Le rapport, rédigé par M. Truinet, a été lu en son ab-

sence par M. Ilérold. Après cette lecture, la Conférence a 

entendu MM. Dejeau et Jeannotte-Bozerion pour l'affir-

mative et M.M. Salvetat et Audral pour la négative. 

La discussion a été continuée à huitaine. 

— Casteix est à Paris depuis deux mois; il a quitté ses 

montagnes d'Auvergne pour venir exercer à P. ris la pro-

fession de brocanteur; comme Fanchon, il y a apporté 

(avec cette légère variante) trente-six ans, un sac de toile 

et l'espérance. Il a débuté dans la carrière du négoce par 

l'achat de peapx de lapin, commerce qui a pris beaucoup 

d'extension depuis la mode des chapeaux de castor; puis 

il s'est lancé dans l'acquisition des clarinettes éreintées 

pour les revendre aux aveugles qui seuls ont assez de 

poumons pour tirer les derniers soupirs de cet instrument; 

puis enfin il a acheté un objet qu'il n'avait jamais vu, un 

piano! Eh bien, pour un homme qui n'en a jamais vu, l'on 

va juger, à l'usage qu'il en a fait, si le gaillard comprend 

le piano. Ce piano, il l'a acheté à vil prix, car le système^ 

commercial de cette espèce de négociants, c'est d'acheter 

au meilleur marché possible et de revendre le plus cher 

qu'ils peuvent. Là il n'y aurait pas délit; mais il a acheté 

l'instrument à un mineur et il a négligé d'en inscrire la 

vente sur son livre. Ce fait l'amène devant la police cor-
rectionnelle. 

Il s'explique avec cet -accent tout local qui consiste à 

dire un chou pour un sou et à appeler un souffleur de 

théâtre un chou-fleur \ nous renonçons à faire parler cet 

enfant des montagnes, eiatfeas résumons ses explications. 

Un jeune homme l'a appelé et lui a dit: « Voulez-vous 

que je 'vous vende une épinette? » Le marchand de peaux 

de lapin suit le jeune , homme qui lût montre un piano. 

L'Auvergnat adresse une seule question au vendeur : le 

prix de l'objet. Il ne sait pas ce que c'est que cet objet ; 

ma
;
s s'il est bon marché, il l'achètera. On lui demande 

100 fr., il en offre 15; l'offre est acceptée, et le soir 
môme l'instrument gst enlevé; 

Aujourd'hui, Casteix expli pic au Tribunal qu'il habite 

Belleville, qu'il a la jouissance d'une petite cour où sa 

femme élève des poules, que le jeune homme au piano lui 

.ayant vendu cet objet pour une épinette, et une épinette 

étant une espèce de cage'daus laquelle on met les poules 

pour les engraisser, il a été le clavier et le mécanisme du 

piano, qu'il a revendu 12 francs, et que, dans le corps du 

piano, qui lui restait pour 8 francs, il a mis ses poules. 

Nous avions raison de dire que le gaillard entendait le 
piano comme personne ne l'entend. 

Le Tribunal l'a condamné pour infraction à la loi sur le 
brocantage à 100 francs d'amende. 

— Le 6 décembre, des gendarmes de la commune de 

Charonne arrêtèrent sur la route de Montreuil le sieur 

Chotard, chapelier, route de Montreuil à Charonne, qui 

semblait venir de Paris. Ils lui demandèrent où il allait; il 

répondit qu'il allait demander de l'ouvrage à un individu 

de la commune de Charonne, qu'il nomma, et qui est con-

nu dans le pays pour ses opinions démagogiques. CliOf 

tard, qui est seulement connu pour avoir de pareilles opi-

nions, fut conduit à la mairie. Là, il fut fouillé et l'on 

trouva sur lui des munitions de guerre. Il prétendit les 

avoir trouvées au pied d'une borne dans la rue de Mon-

treuil. Conduit à la Préfecture de police, sous l'inculpa-

tion de port de munitions en temps d'insurrection, il 

comparaît aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison et 16 fr. 
d'amende. 

— « Monsieur ! monsieur ! voulez-vous du tabac de 

contrebande ? du bon tabac belge, première qualité, et 

pas cher ! » Ainsi parlait Louis Demontier, un de ces com-

merçants qui viennent rendrecompte de leurs opérations 

devant le Tribunal correctionnel. 

M. Buserac, à qui s'adressait le négociant, prêta l'oreille 

à ces paroles flatteuses. « Combien, dit-il, vendez-vous 

votre tabac? — 55 sous la livre. — Ce n'est pas cher, 

j'en conviens; mais vos paquets ont-ils le poids ? — Pe-
sez vous-même, vous en jugerez. ■» 

On entre chez un épicier, et vérification faite, il se 

trouve que le paquet de tabac a plus que le poids annon-

cé. M. Buserac seïaisse tenter, il donne 55 sous, et dési-

reux de .jouir tout de suite de son excellent tabac, pas. 

cher, il je dispose à ouvrir le paquet. « Prenez garde, s'é-

crie Demontier, vous allez me faire pincer, voilà un 

sergent dé ville qui nous regarde. — Où donc? » dit M. 

Buserac, et il cherche de tous côtés le sergent de ville, 

puis il se retourne et n'aperçoit pins son marchand. De-

montier avait profité de sa distraction pour s'esquiver. 

L'acheteur devient inquiet, il ouvre vivement son paquet, 

et à la place du tabac il trouve du poussier de motte. 55 
sous! c'était cher ! 

A peu de temps de là, Demontier, satisfait du résultat de 

son opération commerciale, recommençait son adroit ma-
nège : 

« Monsieur, monsieur! voulez-vous du tabac de contre-

bande ? » Le malheureux ne remarquait pas qu'il s'adres-
sait au même consommateur. 

Arrêté en flagrant délit, il est cité devant la G" chambre 

et condamné, pour tromperie sur la nature de la marchan-

dise, à quatre mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Sergent, épicier, rue d'Alger, 9, avait chez 

lui douze paquets de chocolat devant peser 500 grammes 

chacun. Après vérification, le commissaire de police a re-

connu qu'il existait sur chaque paquet un déficit variant de 

14 à 22 grammes. Le Tribunal (6" chambre) a condamné 

le sieur Sergent à 25 fr. d'amende. 

— A la même audience était cité le sieur Denis-Nicolas 

Locroix, instituteur à Clichy-la-Garenne. Une perquisition 

faite à son domicile a amené la découverte de deux fusils 

de munition et de deux sabres d'infanterie, cachés dans 

un grenier. Lacroix a été condamné à six mois de prison 

cl 16 francs d'amende. Le Tribunal a ordonné eu outre 

qu'il serait soumis pendantun an à la surveillance. 

Hip'polyte Boudet, marchand de vins, chez qui l'on a 

trouvé des balles, douze capsules de guerre et trente car-

touches, a été condamné à trois mois de prison et 16 fr, 

d'amende. 

— Marchand est un jeune commis marchand ambulant 

fort intelligent; donnez-lui à vendre ce que vous voudrez, 

il en trouvera le placement. On n'a qu'un défaut à lui re-

procher, c'est de garder pour lui l'argent des objets qu'on 

l'a chargé de vendre; à cela près, c'est tin excellent com-

mis. Un fabricant de cachets, qui déjà lui avait pardonné 

le détournement de quelques-uns de ses articles, a porté 

plainte par suite d'un nouvel abus de confiance de ce jeune 
homme. 

Le jour où Marchand commettait ce dernier abus de 

confiance, il se rendait coupable d'un acte plus grave, 

d'un vol. Passant sur le boulevard Saint-Martin, il s'arrête 

devant l'étalage du sieur lliiguet, libraire, et tire des 

rayons divers" volumes qu'il feuillette ; tout en examinant 

les volumes de l'étalage, il avise un très beau livre, le tire 

de sa case, regarde autour de lui, et, ne voyant personne 

qui l'observe, il met le volume sous sa redingote et con-

tinue son chemin. 

Une averse venant à tomber, notre jeune commis se di -

rige vers la boutique d'un débitant de vins de la rue Pois-

sonnière, chez lequel se réunissent habituellement les mar-

chands ambulants pendant la pluie, braves gens qui croient 

se mettre à l'abri de l'eau en entrant au cabaret. 

Possesseur d'une somme de 2 fr., prix de quatre ca-

chets qu'il venait de vendre pour le compte de son patron, 

Marchand consomme les 2 francs pour son propre compte; 

la pluie continuant, il dépense encore 50 centimes. Il 

avait déposé sur la table le volume soustrait à l'étalage du 

libraire. « C'est à toi, ce volume? dit Metzger. — Oui. — 

Veux-tu me le vendre? — Oui. — Combien ? — 3 francs. 

— Je t'en donne 2 francs. — Eh bien, 2 francs, et 10 sous 

que je dois au marchand de vin. » Cette condition est ac-

ceptée, et le livre passe aux mains de Metzger. 

Le soir, Metzger, qui regrettait ses 50 sous ou qui avait 

besoin d'argent, se décide à revendre son volume. Il s'en 

va précisément chez le libraire auquel il avait été volé et le 

lui offre. « Combien en voulez-vous, dit le marchand? — 

7 francs. — Diable ! pour une occasion, c'est cher. D'où 

tenez-vous ce volume? — Je le tiens d'un jeune homme 

que je ne connais pas. - Alors, nous allons voir si vous 

le connaîtrez devant le commissaire de police, car ce livre 

m'a été volé tantôt. » Deux sergents de ville, passant en 

ce moment, Metzger leur est remis. Ils le conduisent, ac-

compagné du libraire, chez le commissaire de police. Là, 

Metzger, qui d'abord ne voulait pas dénoncer son confrère, 
se décide à le faire connaître. -

r 

Aujourd'hui, Marchand comparaît devant le Tribunal, 

sous la double prévention de vol et d'abus de confiance. 

Il prétend avoir acheté le livre,à l'hôtel des ventes. 

Le libraire : Je l'ai bien reconnu, c'est un Tom Jones 

que j'avais fait relier quelques jours auparavant, et que 

j'avais parfaitement remarqué le matin en le mettant à l'é-
talage. 

Un tôme jaune ? D'abord c'était un tôme grenat, preuve 

que ce n'est pas celui dont vous parlez, dit le prévenu, 

qui paraît de force à prendre le Pyrée pour un homme. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison. 

— Les sieurs Dubos et Bouchot, concierges, et Bigor-

gne, ébéniste, sont traduits aujourd'hui devant le Tribu-

nal de pouce correctionnelle, sous la prévention de fabri-

cation et de détention de munitions et d'armes de guerre. 

Il résulte de l'instruction et des débats, qu'après les évé-

nements de décembre dernier le sieur Dubos fut signalé 

comme ayant pris part à un mouvement insurrectionnel; 

une perquisition faite chez lui amena pour résultat la sai-

sie d'un pistolet de poche et de quelques balles. Arrêté 

immédiatement, le sieur Dubos fut dirigé sur le Havre, 

et embarqué sur un bateau à vapeur le Canada , qui de-

vait le transporter à Cayenne. À sa sonie du port, une 

avarie se déclara à bord ; le Canada suspendit forcé-

ment sa route, et le sieur Dubos fut momentanément 

remis à terre. Pendant les délais nécessités par les répa-

rations du bateau à vapeur, on examina de nouveau le 

dossier du sieur Dubos, et, par suite de cette révision, 

ordre fut transmis de le ramener à Paris. Ce n'est donc 

plus aujourd'hui que sous la simple prévention de fabrica-

tion de munitions de guerre qu'il comparaît devant la 8
e 

chambre. Il a bien reconnu avoir fondu lui-même les bal-

les qui ont été trouvées en sa possession, mais il déclare 

que c'était bien antérieurement aux événements de dé-

cembre; d'ailleurs, il a été établi que ces balles n'étaient 

pas du calibre du petit pistolet de poche dont il était dé-

tenteur, et on a reconnu impossible de les faire entrer 
dans le canon, même à l'état de balles forcées. 

Au surplus, le propriétaire du Bieur- Dubos est venu 

donner les meilleurs renseignements sur la moralité, sur 

les antécédents et sur les opinions 'politiques de son con-

cierge. Dubos avait été sur le point de se voir admis au 

nombre des sergents de ville : la taille seule l'a empêché 
d'obtenir ces fonctions qu'il sollicitait. 

M" Blanchet, son défenseur, a fait valoir toutes ces con-

sidérations en laveur de son client, et le Tribunal, confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat de la République 
Puget, a renvoyé Dubos de la plainte. 

On a trouvé chez le sieur Bouchot un fusil de munition 

avec sa baïonnette, trois cartouches de guerre, une poire 

mes vêtements. 

Le Tribunal, sur les conclusions du mïnUr 

condamne le sieur Bigorgne à un mois de nrii^n « WSfc 
monde et a deux ans de surveillance ; ordnnnl V

 6 f
M't 

tion des objets saisis. »™onne la confis^ 

- Un beau militaire, grenadier dans le 14- • 

igrjfi, nommé Gilson, qui comparaît 3AV«^I
 re

8 qui comparaît devant lé .^t 
; guerre préside par le lieutenant- '? ' 

accuse d avoir mis le sabre à la main '
 L

e. 

de I 

Conseil de guerre, 

brun, est accus.' d .. 

brasser une lemme, et d'avoir frappé le mari ' '
 tni

-
pied et à coups de poing.

 a
 ^"pa ^ 

Sidonie Deherre, femme Louchez, dépose • î 
vrier dernier, vers huit heures du soir, j'étais âtei

 fé
-

le boulevard, attendant mon mari, qhi était eni '
 Ur 

sieur Meunier, aubergiste à Belleville'. Pondant/
1

' 

là à attendre, je vis un grenadier, ayant le sabre à? ''"'
ais 

se diriger vers moi; il m'adressa la parole, et m
 a

'
n

, 

saut, il voulut m'embrasser. Effrayée de 'ses' s
 Sa

'
S

'
s

" 

tant que de ses paroles inconvenantes, je le «PV'
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"~ 

laisser tranquille. Il me fallut faire de grands elf" ^
l
'

n
"' 

m'échapper de ses étreintes ; y étant parvenue i 

cipitai dans la maison où était mon mari.iiong^
6

.?
1

'*-
chait à me rattraper. 

Mon mari qui se trouvait, causant d'affaires 

Meunier, dans un cabinet du rez-de-chaussée 

pour 

^eur
 c
£ 

avec jj 

celte pièce, et me voyant toute troublée il medeùt^d ^ 

que j'avais. Je lui répondis : « Ce n'est rien ; c est 

dal qui m'a fait peur. Je ne sais pas ce qu'il '—-
mais il m'a embrassée. » Alors m 

tel. 
'est 

à poudre et une boîte pleine également de cartouches de 

guerre. Le prévenu cherche à expliquer la détention de 

ces objets prohibés, en disant que, lors des événements 

de juin 1848, un officier de la garde mobile lui remit ces 

armes pour s'en servir contre les insurgés. Il prétend 

avoir toujours attendu qu'on vînt les lui reprendre. M. le 

président lui fait observer qu'il a été signalé comme ayant 

pris part à l'insurrection de décembre comme affilié à une 
société secrète. Le prévenu nie. 

_ Néanmoins, et conformément aux conclusions du minis-

tère public, le Tribunal condamne le sieur Bouchot à un 

m.oisde prison, 16 fr. d'amende, et à un an de surveillan-
ce, ordonne la confiscation des objets saisis. 

Enfin, une perquisition opérée chez le sieur Bigorgne, si-

gnalé comme ayant des opinions socialistes; très avancées 

et comme ayant pris part à l'insurrection de décembre, 

amena pour résultat la saisie d'un pistolet de poche, d'un 

poignard, de trois cartouches à balle et d'un moule à en 
fondre. 

M. l'avocat de la République, en faisant connaître ces 

circonstances, ajoute qu'on trouva en outre chez le sieur 
Bigorgne une statuette de Garibaldi, les portraits de Lc-

dru-Roltin, de Barbés, de Pierre Leroux, de Robespierre 

aussi bien qu'une grande quantité d'écrits socialistes. 

Le prévenu : On aurait dû constater aussi, dans le pro-

ces-verbal, qu'on avait vu chez moi les portraits d, 
Louis XIV et de Louis XVI, car ils y i 

oublier ceux de divers grands hommes. 

M. le président : Au moment de cette arrestation on a 
remarque une tacho de sang sur votre chemise. 

Le prévenu: Il me serabien facile d'expliquer cela J'é-

tais dans la rue Saint-Martin, et je me jetai dans un ren-

foncement de porte-cochère pour éviter une charge de ca-

valerie. Quand la troupe eut passé, je sortis de ma retraite 

porln 

étaient aussi, 
de 

sans 

pour rentrer chez moi. C'est alors que j'ai vu par terre une 

lemniequi venait d'être blessée par un coup de feu : je l'ai 

prise alors dans mes bras, et je l'ai portée à l'hôsbice 

pour qu'on lui administrât les secours dont elle avait be-

soin ; il n'est donc pas étonnant que son sang ait coulé sur 

moi, et voilà comme on a pu en retrouver des traces sur 

on mari s'avança^"'
3
'!' 

j-enadier et lui dit : «Que voulez-vous à ma
 e 

L'autre lui répondit : « Cela ne vous regarde pas » ri ? " 
résulta une lutte entre le grenadier et mon mari j

e
f
 en 

lement troublée que je ne me rappelle pas ce' n</ 

passé.
 4 1 

M. le président : Ce militaire vous a-t-il frappée 

nacée de son sabre pour vous embrasser ? °
u me

" 

Le témoin : Il est vrai, Monsieur le colonel quel 

nadier avait son arme en l'air, mais il ne disait 'nas 

m'en frapperait si je ne l'embrassais pas. Tout ce ri-

pais dire, c'est qu'il m'a fait grand'peur. "
ue

 i
e 

Le grenadier, frisant sa moustache : Pardon exe 

Madame, je suis un être incapable de faire du mal au hT' 
sexe. au 

Le sieur Meunier, aubergiste, confirme les faits nè 

précèdent. Il déclare que le grenadier a frappé le maal 
coups de poing et à coups de^pied. 

Le sieur Louchez déclare que le grenadier l'a frappé à 

coups de pied et à coups de poing, d'abord dans la niai-
son du sieur Meunier, et ensuite au poste. 

M. le président, au grenadier Gilson : Eh bien, qu'avez-

vous à répondre sur les dépositions que vous venez d'en-
tendre ? 

Le grenadier : Dam ! je no pouvais deviner qu'il y avait 

un mari présent. Si j'en avais été sûr, je ne lui aurais pas 
donné des coups. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouverne-
ment, soutient la prévention. 

Le Conseil, après avoir entendu quelques observation» 

de M. Dumesnil, déclare le grenadier Gilson coupable de 

voies de fait commises sur la personne d'un habitant, elle 
condamne à deux mois de prîsou. 

— Les ouvriers- ont enlevé aujourd'hui la grande loge en 

planches qui masquait depuis six ans le merveilleux ca-

dran historié de la Tour de l'Horloge du Palais-de-Justice, 
devant le Marché aux Fleurs. 

Une foule immense encombrait le bas du marché, le 

quai et la rue de la Barillerie devant le pont au Change, 

pour admirer tous les détails de ce beau travail de la Re-

naissance, restauré avec une réussite parfaite. 

— Il est arrivé cette nuit à Paris un convoi composé' <fe 

338 individus condamnés à la déportation, et qui sont des-

tinés, pour la plupart, à l'établissement pénitentiaire de 

Lambessa. Dans ce convoi, qui vient du département de 

la Nièvre, se trouvent M. Lenoir, adjoint au maire de Cla-

mecy, et M. Moreau, avocat du barreau de cette ville. 

— L'atelier d'un maître tailleur du quartier Saint-Ho-

noré a été hier le théâtre d'une rixe sanglante. Deux ou-

vrières giletières, les demoiselles Marie B... et Nathalie 

T..., qui depuis longtemps nourrissaient l'une contre l'au-

tre une haine profonde, née de rivalité d'état, se prirent 

tout à coup de querelle ; puis, passant bientôt des paroles 

à l'action, elles se repoussèrent assez brusquement. Alors-

la fille Nathalie, plus furieuse que sa compagne, et dont 

l'exaspération était arrivée à son comble, s'armant de ses-

ciseaux, en porta violemment deux coups à son adver-

saire. L'un perfora profondément la joue droite de la fille 

Marie ; l'autre l'atteignit à l'oreille gauche et lui fit égale-
ment une grave blessure. 

Profitant de la stupeur des autres ouvrières de l'atelier, 

Nathalie prit aussitôt la fuite. Depuis lors elle n'a pu être 

retrouvée, et la police est à sa recherche. Quant à la mal-

heureuse Marie, son étal inspire de vives inquiétudes et u 

a fallu la transporter à l'hospice. 

Dans la même soirée, deux filles publiques de la Cite? 

qui, dans tout le courant de la soirée s'étaient continue* 
ment disputées, finirent par se prendre aux cheveux vers 

onze heures du soir, et bientôt la nommée F... tomba bai-

gnée dans son sang. La fille R... venait de la frapper de 
quatre coups de couteau. 

Lorsque la garde, attirée au bruit de cette rixe san-

glante, arriva pour y mettre fin, elle ne trouva plus a»»» 

le cabaret qui en avait été le théâtre que la fille I
(
'--

Sù 

adversaire, la fille R..., en voyant poindre dans le M»' 

tain les baïonnettes des agents de la force publique, ava 
pris la fuite. 

Les blessures de la fille F... ont paru assez S
rave

\
n
g' 

docteur Pasteur, appelé à lui donner les prero
iers

,
s
,u

l6
l 

pour qu'il jugeât nécessaire de la faire transporter
a 1 n 

tel-Dieu. 

— La dame L..., dont le fils demeure dans le 

Popincourt, était venue hier lui rendre visite. Altérée | 

une longue course, elle manifesta le désir de boire <?" 

dre et prit avec plaisir un verre de cette boisson. M»
1
»

 s 
demi-heure après, elle éprouva un malaise gênerai, 

traits se contractèrent et tous les symptômes d'un en v 
Bonnement se manifestèrent avec rapidité. Maigre ton 

secours qui lui furent donnés, cette malheureuse" 

succomba dans la soirée. de' 

Une enquête est ouverte pour rechercher les cai£ ̂  

ce décès. Déjà, ainsi que nous l'avons mentionné, 

licitude de l'autorité avait été appelée sur desaW»^. 

graves, et le conseil de salubrité avait constaté que ^ 

sence de l'extrait de Saturne dans le cidre avait °
cca

f^r 

ces accidents. Défense formelle avait été faite,
 en

, ^a-
quence, aux brasseurs d'user de ce procédé de c'a ̂  

lion. On ignore encore si c'est à une infraction uc 

nature qu'il faut attribuer la mort de la daine ^
ng 

Une enquête est ouverte à cet égard, et nous en 
connaître le résultat. 

— Un voiturier, le sieur Jacques Carré, conduisait ̂  

de Bercy à Montmartre un baquet attelé de
 deuX

,';'
sa

u'aU 

et lourdement chargé de sept tonneaux de vin, l" g
SS8

it 

moment où, suivant les boulevards extérieurs, "J^ntS* 

devant la barrière des Amandiers, une femme s apF ^
 de 

de son attelage, et, saisissant le moment où " yv
 paS

-
lancer un coup de fouet à ses chevaux pour les i a^ 

ser rapidement devant la barrière, se précipita voio 
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ment sous la large roue du haquet du côte oppo 

0
Ù il se tro\i\n\l lui-même. 

b Cette malheureuse femme, sur le corps de laquelle la 

*
ue

 passa diagoDalement de la hanche droite jusqu'au co] 

e
„ lui brisant ta'colonne vertébrale, en broyant la poitrine 

jten déchirant l'épaule gauche, expira sur le coup 

le commissaire de police de la commune de Meoilmon 
tant, tfue l'on fit immédiatement prévenir, s étant rendu en 

hâte au poste de la barrière, ou le corps avait été trrfna 

porté, ht constater par un médecin, M. le doctenrBroelfon" 

L circonstances de ce déplorable suicide. Bientôt aorZ 
nlusieurs personnes se présentèrent pour réclamer 1P r» 
''
uSieU

nui leur fut remis après qu'il eut été fait légalement 

'
aVP

f 'talion que la mort avait été instantanée et que la 

°? • ' était la femme d'un charron de Belleville. 

pans la bande nombreuse de malfaiteurs qui exploi-

lans ces derniers temps les quartiers excentriques 
ta

'
e
n„„';

s
 et les principales localités de la banlieue, bande 

,„ paris ut i i 

•
 P

 livrait à des attaques nocturnes, hgurait un nomme 

^
 S

dont nous avons mentionné l'arrestation dans notre 

'vo du 9 janvier dernier. Cet individu avait été remis 
nUl

rferté faute de preuves suffisantes à sa charge, 

i n de s'amender, il avait repris le cours de sa vie cri-

Ile ainsi que viennent de le constater les agents du 
IDin5 .

e
'de sûreté, en l'arrêtant porteur d'une montre en 

'"
V
 taué l'on sait provenir d'une attaque nocturne, mais 

^malheureusement on n'a pu encore découvrir le pro-
dont n* 1 

^Ste montre? qui est en argent, cadran émail et argent, 

c e bassinoire à chiffres arabes et aiguilles en acier, 

IP srfivé sur le mouvement, qui est en cuivre, le nom 

S^I alanne, à Paris, et le n° 151. A côté on a tracé avec 

-mille 'nom de Pousset, et dans l'intérieur du boitier 
Ul1

 argent on voit dans un lozange les lettres P. C. 
en
 , „

 es
père que cette indication mettra le propriétaire de 

tte montre à même de faire connaître dans quelles co-
nstances cette montre lui a été enlevée, et , de venir la 

réclamer au greffe, où elle est déposée comme pièce à 

conviction. l 

On écrit d'Alger, 10 mars: " 

«Le sinistre drame du village ttr Mustapha, qui eut au 

mois d'août dernier un si triste retentissement, s'est dé-

noué ce malin sur la place ordinaire des exécutions eapi-

« On se rappelle les circonstances du double crime im-

TMté au nommé Victor Gosselin. Dans la nuit du 17 au 18 

août 1851 cet homme s'était furtivement introduit chez 

une pauvre veuve qui habitait avec ses enfants une petite 

maison située sur la route de Mustapha à Hussein-Dey, et 
pour s'emparer du modeste avoir de cette infortunée, il 

l'avait horriblement, assassinée, avec une de ses filles, à 

peine âgée de onze ans. L'instruction et les débats révé-

lèrent sur ce crime les plus affreux détails. La veuve Bozo 

(c'est le nom de la victime), avait été surprise pendant 

son premier sommeil, frappée de huit coups de couteau, 

puis étouffée entre les matelas de son lit. Ses bras et sa 

poitrine étaient couverts de blessures béantes, et sa gorge 

était coupée et entr'ouverte jusqu'aux vertèbres cervica-

les. Un coup de pointe avait perforé la main droite, et la 

partie haute du frontal avait été enfoncée et brisée. La 

jeune fille, trouvée gisante près de sa mère, au milieu 

d'une mare de sang, avait eu la face et le crâne écrasés : 

deux coups de couteau frappés de pointe lui avaient été 

appliqués dans la partie antérieure du cou. 

« Victor Gosselin comparut le 21 novembre devant la 

Cour d'appel d'Alger. Après deux jouus de débats, pen-

dant lesquels il fît preuve d'une rare présence d'esprit et 

d'une grande impassibilité, il fut condamné à la peine de 

mort. (V. la Gazette des Tribunaux du 2 décembre.) 

•< Hier seulement, Victor Gosselin apprit par la bouche 

du vénérable aumônier des prisons que son pourvoi en 

cassation et en grâce était rejeté, qu'il n'avait plus rien à 

attendre des hommes et ne pouvait plus espérer qu'en la 

miséricorde de Dieu. Il reçut cette funèbre nouvelle avec 

assez de résignation, mais sans trop y croire. L'impassi-

bilité dont il avait fait preuve pendant le procès ne se dé-

mentit pas. Cependant, lorsque arrivèrent ce malin les 

exécuteurs pour procéder aux funèbres préparatifs, il pa-

rut vivementimpressionné. 11 surmonta toutefois son émo-

tion et à plusieurs reprises adressa la parole, soit aux' ra-

res assistants do cette triste scène, soit aux exécuteurs 
eux-mêmes. 

«L'échafaud, dressé au milieu de l'esplanade Bab-el-

Oued, était entouré par une escorte imposante. Le con-

damné en a franchi les marchesavec l'aide des exécuteurs. 

11 paraissait fort ému et presque affaissé. Un instant après, 
tout était fini. 

L'Akhbar fait suivre le récit de cette exécution des 
réflexions suivantes : » 

Nous ne voulons pas, nous ne devons pas, à propos d'une 
exécution, traiter ici la question si controversée de l'abolition 
de la peine de mort. Mais si notre opinion sur ce sujet n'était 
pas irrévocablement et depuis longtemps fixée, nous trouve-
rions une nouvelle preuve de l'efficacité de ce terrible châti-
ment dans l'impression profonde qu'il fait sur les populations 
de l'Algérie. C'est pour elles la preuve la plus incontestable et 
la plus évidente de la puissance de l'autorité et de la protec-
tion lutélaire dont elle couvre tous les membres de la société, 
les théoriciens de l'abolition absolue de la peine de mort, s'ils 
assistaient à une exécution eu Lspagne, en Italie ou à Alger, 
ne 'diraient plus que la rigueur du châtiment fait inoins d'ef-
fet que la durée oe la peine; ils pourraient s'assurer qu'ici, 
comme en France, parmi les coupables de toutes les nations, 
l'idée de la mort est mille fois [dus répressive que la captivité, 
et qu'elle prévient à elle seule plus de crimes que n'en pu-
nissent les bagnes, les maisons centrales et les prisons de toute 
nature. 

Victor Gosselin, le misérable assassin d'une pauvre vieille 
femme et d'une jeune lillo de onze ans a peine ; Victor Gosse-
lin, qui avait froidement Trappe ces deux victimes de vingt 
coups de poignard, et dont, pendant lesl^Rbats, le visage s'é-
tait crispé d'effroi en entendant le ministère public requérir 
contre lui la dernière peine, Victor Gosselin redoutait la mort, 
et depuis sa condamnation il n'a pas cessé un moment d'es-
pérer, de réclamer comme un bienfait la commutation de sa 
peine en une captivité quelconque, aussi étroite, aussi rigou-
reuse et douloureuse qu'on aurait voulu. Et lorsque, ce matin, 
il a levé les yeux sur le terrible instrument de mort, lui qui 
avait barbarement frappé ses victimes avec le poignard et le 
fn&rtèau, lui qui avait promené j,on couteau sur lo cou d'une 
pauvre enfant de onze ans, «et Tarait coupéjusqu'aux vertèbres 
cervicales, comme s'il avait voulu le^soier, » pour nous servir 
des termes mêmes de la déposiliotuifedoclcur Bodichon, il a 
pâli, il a tremblé, il s'est presque jaSjoui, et il n'aurait pu 
monter l'échafaud sans l'aide des '(^'éuteiirs ! 11 était resté 
froid devant les cadavres de sesflSrtiwes, si horriblement mu-
tilés par sa main assurée ; il était resté calme et froid pendant 
les débats, devant ses juges, devant les témoins, en prison, 
avan,t et depuis sa condamnation. Mais devant le hideux cou-
peret, ce masque odieux est tombé; le meurtrier s'est troublé, 
il a douté, il a frémi. Toute cette énergie factice dont il avait 
donné le spectacle pendant sa longue détention, toute cette im-
passibilité cynique qu'il étalait avec une sorte d'orgueil, tout 
cela s'est évanoui comme les ténèbres d'un eœflr criminel de-
vant, les clartés de la justice éternelle ! 

La peine de mort, en effet, n'est pas un moyen de destruc*-
tjtiki pour les criminels, mais un moyen de protection poul-
ies bons citoyens, car la sévérité des lois pour les premiers 
fuit toute la sécurité des seconds. En veut-on une preuve de 
plus: Un homme trois fois meurtrier est condamné à une lon-
gue captivité; il s'évade, malgré la plus grande surveillance. 
Il demande l'hospitalité à un pauvre ménage nouvellement 
uni, qui l'accueille comme un simple voyageur et s'empresse 
de partager avec lui son modeste repas et l'abri de son toît. 
Pendant la nuit, cet homme poignarde le mari ; il viole et tue 
la femme, il insulte à leur agonie, à leur mort "parades plai-
santeries grotesques et barbares. Puis il mange, il boit, s'eni -
vre, fait disparaître ensuite les cadavres de ses deux victimes 
dans l'incendie de leur maison, et s'en va plus loin, cher-
chant une nouvelle hospitalité pour commettre un nouveau 
crime. 

DÉPARTEMENTS. 

I SÈRE. — Le Courrier de l'Lsère donne les détails sui-

vants sur l'arrestation d'un malfaiteur qui était depuis long-

temps l'effroi du pays, le nommé Tirard-Gaillel. 

« Ce malfaiteur, après s'être échappé des prisons de 

Grenoble, le 15 septembre dernier, avec Ginot, qui venait 

d'être condamné aux travaux forcés à perpétuité, erra dans 

les communes de Miribel et de Saint-Aupre; on assure 

même que, malgré les recherches de la justice, il venait 

souvent visiter sa femme et ses enfants. 

Le 12 février dernier, M. Cotte, riche propriétaire de 

Miribel, était assassiné dans son domicile, et un vol de 

sommes importantes était commis dans sa maison. Le 21 

du même mois seulement, on découvrait le cadavre du 

malheureux Cotte. Bientôt, grâce à l'activité de M. le juge 

de paix du canton de Saint-Laurent-du-Pont, le nommé 

E. B., de Saint-Auore, un des auteurs de cet assassinat, 

était arrêté, nanti a'objets volés au domici'e de Cotte. 

Un passeport lui avait été délivré le 2 mars pour se ren-

dre à Lyon, et pourtant B... n'avait fait aucun voyage. 

Pressé de questions, ce malfaiteur déclara qu'il avait don-

né son passeport à Tirard-Gaillet, auteur du crime, et, 

par une circonstance toute providentielle, la justice apprit 

que ce dernier, au moyen du passeport de B..., dont il 

usurpait le nom, se trouvait à Arras (Pas-de-Calais). 

Un jeune soldat de Saint-Aupre, parent de la femme de 

Tirard-Gaillet , en garnison à Arras, écrit au secrétaire de 

la mairie de Saint-Aupre, à l'effet de se faire adresser des 

papiers qui lui sont nécessaires pour se marier dans le dé-

partement du Pas-de-Calais, et annonce dans celte lettre 

que, depuis quelques jours, son parent Tirard-Gaillet se 

trouve près cie lui. Cette nouvelle est transmise aussitôt 

par le télégraphe aux autorités d'Arras, et hier on appre-

nait à Grenoble, par la même voie, que Tirard venait d'ê-

tre arrêté vêtu encore des habits de Cotte, et porteur de 
sommes assez importantes. 

On ne saurait donner trop d'éloges à la manière dont M. 

Bourne, juge de paix à Saint-Laurent-du-Pont, a conduit 

cette longue et difficile affaire. L'activité de ce magistrat 

a été d'un puissant secours à la justice, et on peut dire 

que c'est à ses soins que le pays devra d'être débarrassé 

d'un malfaiteur redoutable qui ne reculait devant aucun 

crime. 

ETRANGER. 

ROYAUME DES D EUX-SICILES (Naples), le 8 mars. •— Le 

roi vient d'accorder giàce pleine et entière à deux cent 

quarante-six condamnés politiques, dont cent cinquante-

un étaient détenusdans les prisons de Naples. Ces derniers 
ont déjà été remis en liberté. 

—■ ESPAGNE (Berja, dans la province de Grenade), le 12 

mars. — Depuis quelque temps, lesmonnaies d'or de qua-

tre piastres (22 fr.) étaient devenues si abondantes à Berja 

ipie la police conçut des soupçons sur leur qualité. Elle 

soumit à l'examen des chimistes vingt de ces pièces re-

cueillies au hasard sur divers points de la ville, et toutes 

furent reconnues pour être fausses par les gens de l'art, 

lesquels constatèrent que ces monnaies se composaient de 

deux cinquièmes d'or seulement, et de trois cinquièmes de 
cuivre et de zinc. 

Cette découverte a produit ici une sensation douloureu-

se, car il y a à peine dans toute notre ville une seule per-

sonne qui n'ait reçu de fausses pièces de quatre piastres, 

co qui s'explique par leur extrême ressemblance avec les 

véritables, dont les dimensions, la couleur, et surtout les 

empreintes, ont été imitées de manière à tromper les con-

naisseurs les plus habiles ; la seule chose qui distingue les 

fausses monnaies d'avec les bonnes, c'est le poids qui, 

dans les premières, est d'un quait à un demi grain plus 

fort ou plus faible que dans les autres ; mais c'est une dif-

férence si minime qu'il est impossible de s'en apereev oir 
sans recourir au trébuchet. 

Par ordre du Tribunal de première instance de Berja, 

une instruction vient d'être commencée à cë sujet et sera 

poursuivie activement. Deux individus étrangers à notre 
ville ont été arrêtés. 

— Les journaux de Madrid, arrivés aujourd'hui à Paris, 

annoncent qu'à Madrid aussi de fausses monnaies d'or et 

d'argent se trouvent en circulation. Parmi celles d'argent, 

ce sont les piécettes, pièces d'un réal de vellar (25 c.), 
qui sont les plus nombreuses. 

foowe a« Pari* du 20 Mars 185^8. 
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Versailles, r.d. 
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Paris aOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Kouec su Havre 
Mars, à Avigii. 
Strxsbg.iiBâle. 

Hier, j An,. 

620~— |62o — 
310 —13 10 
255 — 253 73 
1193 -il 190 
700 — i"00 — 
280 — 278 75 
245 — 262 50 
230 — 231 25 
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AU COai'TAKÎ. . fctea. A»!. 

Du Centre."". ... ;50'2~50,568"75 
iBoul. à Amiens. \ — — i -
Orléans a Bord. :b60 — 567 50 
IChemin du N.. 641 25 ',648 73 
ParisaStresbg.:542 50 317 50 

Tours à Nantes. ! 340 —'346 25 
Mont. àTroves. '165 — 165 — 
Dieppe à I ' ... 231 23 233 — 

Eh France, chanter, c'est se souvenir, c'est espérer, c'est 
vivre. Eh bien ! sur cette terre classique de la chanson, per-

sonne, jusqu'à nos jours, n'avait songé qu'un recueil bien but 
de nos chansons nationales et populaires pût avoir un vérita-
ble mérite historique et littéraire, et que ces joyènses archives 
méritassent d'être explorées avec quelque soin, au point de vue 

de la modification des mœurs et de la marche de l'esprit hu-
main. Ou avait bien dit autrefois : « Que de choses dans un 
menuet ! » mais il n'était venu à l'esprit de personne qu'il pût 
y en avoir davantage dans une chanson. Il n'en est plus ainsi -: 
le recueil de Chansons nationales elpopuUiires (pie nous avons-
sous les yeux a comblé c<dte lacune. 

Ce recueil se compose de deux magnifiques volumes in-8", 
contenant, en plus de deux mille colonnes, près de quatorze 
cents chansons, et illustrés de très beaux portraits de tous 
nos principaux chansonniers et d'un grand nombre de 
dessins dus au crayon de nos premiers artistes , re-
produits par l'admirable burin do Ch. Geoffroy. C'est à la 
l'ois un beau livre, un bon livre et un joyeux compagnon qui 
fera certainement son chemin. 

— La Légalité, dialogue philosophique, te! est le titre d'un 
nouveau livre de.M. Louis Veuillot, édité par la libraire Pion 
frères. Les plus graves questions y sont abordées avec har-
diesse et traitées avec une grande élévation de vues. 

AVIS AUX DAMES. 
Les magasins de la V ILLE DE LYON , rue de la Vrillère, 2, en 

"face la Banque, viennent de mettre en vente leurs jolies nou-
veautés de printemps en soieries et châles. 

— OPÉRA NATIONAL. — Les répétitions de la Prison d'Edim-
bourg avancent rapidement. Ce cheM'œuvre de Caraffa, inter-
prété par des artistes d'élite, continuera la longue série de suc-
cès auquel est habitué l'Opéra National. Aujourd'hui diman-
che, la Poupée de Nuremberg, les Fiançailles des Poses et le 
Barbier de Séville, chanté par M11" Duez et Meillet. 

SPECTACLES DU 21 MARS. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — M11* de la Seiglière. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Chanteuse, la Fille, Farfadet. 
ODÉON. — Le Mariage de Figaro. 
ITALIENS. — 

OPÉRA-NATIONAL. — Le Barbier de Séville, la Poupée. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Reines des bals, les Cabinets, Paris qui dort. 
G YMNASE. — La Mère, le Marquis de la Bretèche, le Piano. 
PALAIS-ROYAL. — L'Enfant, une Passion, Maman Sabouleux. 
POKTE- SAINT-MARTIN. — La Poissarde. 
GAITÉ. — Le Château du Grantier. 
AMBIGU. — Saïah la créole. 
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lui piUUication légale *ge® Actes «le Socïëté eut obligatoire. p
M

r l'année 18.V8. daim ïa «AKETTE DES W3»IBUi«AUX, M3 DROIT et le JOIfHNAjrTî^ERjL^^ 

Ventes mohiHC-ceo. 

TBKTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

ïtude de M« JACQU1N, huissier, rue 
des Bons-Enfants, 'i» 

En l'Hôtel des Commissaires-Pil-

leurs, place de la llourse, 2. 
U13 mars 1852. 

Consislani en chaises, tables, fau-

teuils, bureaux, ute.Au conipt.(57ii>) 

Elude de M« BOILEAU, huissier, rue 
- du Ponl-de-la-Kéforme, 8. _ 

™ l'Iiôlel des Comniissaires-Pi'i-
Murs, place de la Bourse, 2. 

* «samedi 27 mars 1852, à midi. 

■ Consistant en bureau, carlonnier, 
poïk-registi-es, etc. Au comptant. 

ar moitié entre les associés. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur du présent extrait pour en 
opérer le dépôt au greffe du Tribu-
îal de commerce de la Seine, et 
■emplir les formalités prescrites 

par la loi, relativement aux actes 
e société. 
Pour extrait : 

BRISSE. (4566) 

*f>CïlÊ R
S

vE!S. 

mifedébbéralion du douze mars 

l'asspm ,it
cent ciniiuaiile-deux de 

res iU u c générale des actionnai-
<."ïe.ia socélé du journal l'Ordre, connu 

rue RPO ' ayanl son si«k'e ;'1 P aris . 
Irée ul ange-Balelière, 16, enregis-

4i 'sX
ei

'l '
lue ceUe

 société a été 

dircfi'V et

t

l 'ue M - Jult' s Martinet, 
le «2"¥éranh 011 a été nommé 
^luiûaleur, avec l'assistance et 

surveillance de deux coin-

«tfSfêiféS ' 
J. MARTINET. (4565) 

«Minet de M. BBISftfc, rue de 
„ . Bondy, 46. 
Suivant acte sous signatures pn-

en date à Paris du dix mars 
"a huit cent cinquante-deux el 
portant la mention ci-après : En-
îrçislré i

(
 p

a
n

S
 j

e
 seiîe mars mil 

""f cent cinquante-deux, folio 68 
JMto, case 4, reçu cinq francs cin-

quante centimes, décime compris 
8,

Mé d'Armengau 
U a été formé u 

«olleclif entre: 

, '" M. Frédéric BIRCKEb, fabricant 
°* latences pour poi-les el elieini 
«ees, d'une pari ; 

Tr!,?
1 M

- Louis-Auguste LE VUS 
'JAU, propriétaire, d'autre part; 
femeurant tous deux à Paris, quai Je

ramapes, 74. 

. «Me société a pour but l'exploi-
tation de. la fabrique de faieuces 

aiçau, 

me société en nom 

^ quai Jeminapes 
ar 's, u, 
Sadur£' Jer.ni "ai'es,74. 

•ri' ont en ';! , llx .ée, a deux années 

..J«?vier mil u
uit eeBt (

'.
in

. 

irmiueront au 

„-,-«.iiic-tPQig ^ent 

J
em

ma

s
;
é

e
^ «|t 'établi à l'aris 
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0
^ sociale est UlltCKEL el 

SO-

?
Ua

n (i-d;
U

x
r

P
,
mil
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luil 

'™«ttante-trois
em mil lluit eel 

, qu 

Etude deMe G. JAMKTEL, agréé, 
Lafflllc, 15, a Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix-sept mars 

mil huit cent einqiianle-deux, en-
rcgislré en ladite ville, le dix-neuf 
du même mois, par Delestang, folio 
"9, recto, case 3, qui a reçu cinq 
rancs cinquante centimes, 
Entre M. Jean EHGELMANN, im

7 
.irinieur lHnograpng, demeurant à 
Paris, rue de l'Abbaye, 12 ; 

El M. Auguste UBA1', aussi impri-
meur lithographe, demeurant à Pa-
ns, mômes rue et numéro; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les susi ommés, sous 
la raison : ENGELMA.-iN et GKA1?, 
par acte sous seings privés, en date 

à Pans, du vingt-sis iwil mil tel 
cent quai-anie-deux, enregistré le 
vingt-sept du même mois, par le re-
ceveur qui a reçu cinq francs chi-

quante centimes, folio ai, case 5, 

pour l'exploitation d'une imprime-
rie lilliograpbique on couleurs, ou 
cbTQUio-lithographique.ilont le sié-

ra était alors établi à Paris, cilé 
Bergère, i, pour cinq années qui de-
vaierttîixpirer le premier avril mil 
huit cent quaraole-scpl, et qui a été 

prorogée du Cinq nouvelles années, 
a partir de ec.llo époque, d'après un 
acte sous signatures privées, en da-

te à Paris, du vjngt-huit mars mil 
huit cent quarante-sept, enregistré 

en ladile ville, le surlendemain, par 
Delestang, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes, est de nouveau 
prorogée de cinq années, qui com-
menceroal à partir du premier a-
vril mil Iniil eeul cinquante-deux 

pour finir à pareille époque de mi 
huit cent cinquante-sept; * 

Que cette prorogalion est pure c 
simple, et que la société se couli 
nuera avec les stipulations insérée: 
en l'aclc du vingt-six avril mil bui 
cent quaranlc-ileux, dont il vien 
d'être parlé ; que seulement lu siè-

ge de la société sera à Paria, rue de 
l'Abbaye, 12; 

Que loua pouvoirs sont donnés au 

porteur du présent exlrail pour fair 
publier eon.'oi'inéiiicnt à la lui. 

Pour exlrail : 

G. JAMETEL. (4567) 

consentir la dissolution pure et 
simple, à compter du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 

de la société en nom collectif qui 
existait entre eux sous la raison so-
ciale : DUE RI EN frères et C«, pour le 
commerce de tqiles, laines, plumes 

el crins, aux termes de deux actes 
sous seings privés, en date, l'un du 
onze février mil huit cent quarante-
huit, et l'autre du neuf avril mil 

huit cent cinquante-un. 
Eu conséquence, cette société est 

demeurée nulle el résiliée à comp 
ter dudit jour. 

Pour extrait : 

Signé, CROSSE. 

se 

M.BÏrS»V-

V
""»'

t
 m J Slalesl

 "xéàqualre-
 11 ancs; lu été fourni 

Suivant aclc passé devant M« Cros 
se notaire à Paris, le douze mur 

mil huit cent cinquante-deux, 
M. Louis-Paul DUl'HIKM, M. E 

touard- Frédéric IlUl-'UlEN, et M. 

Jules-Jean-BapluieNollMANI), Ions 
trois négociants, de urantù Paris, 

ruedes Bourdonnais, 17, ancien 11» 

u de larueThibaull-aiix-Dés-
Ont déclaré d'un commun accord 

aies sont BOUVERT el O. 

Que M. Biaise ROUSSEL est seul 
gérant de la société, et est autorisé 
seul à gérer, administrer et signer 
pour la société: ' 

Que la commandite csl de vingt 
mille francs comptant. 

Paris, le neuf mars mil huit cent 
nqua.nle-deux. 

Pour extrait : 

Bot SSF.I., BOUVERT père, ROUVERT 

, lils; «AUTIER. (4569) 

Suivant acte passé devant M'Cros 
_j, notaire à Paris, le douze mars 
mil huit cent cinquante-deux, 

M. Edouard-Frédéric DTJFRIEN 
M. Charles-Joseph DUFR1EN, et M. 
Jules-Jean- Baplisle NORMAND, tous 

trois négociants, demeurant à Pa-

ns, rue des Bourdonnais, 17, ancien 
i° 11 delà rucThibaull-aux-Dés; 

Ont formé une société en nom col 
leclil pour l'aire le commerce des 
toiles, laines, plumes et crins, el 

pour exploiter un fonds de com-
merce sis à Paris, susdite rue des 
Bourdonnais, 17. 

Celle, société, qui a commencé le 

premier janvier mil huit ocnl cin-
quante-deux, Unira le Irenle-un dé-

cembre mil huit cent cinquanle-
neuf. 

Son siège est à Paris, rue des 
Bourdonnais, 17, ancien 11" 1 1 de la 

vu ; Thihault-aux-Dés. 
La raison sociale csl : DUFR1EN 

frères el O, et la signature sociale 
porté ces mêmes noms, chacun des 

associés eu fait usage. Tous eaga 
leincnts souscrits par l'un ou l'an 

Ire des associés avec la signalur 
sociale el pour fait de leur corn 

merce engagent la société. 
Les trois associés administreront 

conjointement les affaires de la so-

ciété, el pourront iudistinclemen. 
l'aire les vcnles et achats, et teoir la 
caisse ainsi que les écritures. 

Pour extrait : 

CROSSE. (4568) 

D'un SOtc sons signal ures privée 
en date du neuf mars présent moi 
1 nrcgisli'é le dix, il appert : 

Qu'il y a société en nom ootteel 
eiiiic M. Biaise ROUSSEL, démet 
ranl a Paris, rue Sainte-Anne, 5. 

M. Jean-Pierre GAUTIER, -denieu 
ranl à Paris, même rue et même nu-

méro; M. Jean-Jacques IsOL'YKR'l 
père; M. Pierre ROUVERT lils, il 
m'eurrinl, ces deux derniers, a Pa 

sy, rue du Polit-Parc, 46, etcnliu 
un commanditaire dénomme au 
acte. 

associés, y compris le commandi-
taire, a apporté la somme de cin-
quante mille francs, soit au total 
cent cinquante raille francs. 

Tous pouvoirs ont éle donnés au 
porteur d'un exirait pour faire les 

publications prescrites par fa loi. 
Pour extrait. (4570) 

Elude de M= RICHARD, avoué à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris entre M. Jules-Anloi-
nc-César-Frédéric. CLOUET, " manu-
facturier, demeurant à Graville(Sei-
ne-Inléi ieurc), tant en son nom que 
comme maître des droits et actions 
mobiliers de dame Marie-Caroline 

DELACUETAZ, son épouse; M. Er-
nest DliLACRETAZ, manufacturier, 
demeurant à Vaugirard, près Paris, 

rue .Croix-Nivert, 30, el M. Antoine 
ELZEAR, eomle de MURAT DE L'ES-

TANG, propriétaire, agissant tant en 
son nomque comme maître des droits 
el actions mobiliers de m""Isabelle-

Eléonorc-lda DULACRETA/. , son 
ipouse, demeurant téusdenx à Paris, 
ue Vanneau, 32, ledit acte en (laie du 

ix mars mil huit cent cinquante-
eux, et portant la mention sui-

vante : Enregistré a Paris le huit 
mars mil huit cent cinquante-deux, 

folio 50, verso, case 2, reçu sept 
francs soixanle-dix centimes, sign' 
d'Armengaq ; 

Il appert: qu'il a été formé une 
société en nom collectif a l'égard 

de MM. Clouel el Ernest Dclacreiaz 
et en commandite à l'égard de M. 
Mural de l'Estang, pour continuel 
ia fabrication des produits chimi-

ques dans une fabrique créée et ex-
ploiléeà Gravillc (Seine-Inférieure) 
par M. Delaerclaz père. 

La durée de lasociété a élé fixée 
nq années, à partir du vingt-scpl 

janvier mil huit cent cinquante, 
deux, pour Unir a, pareille époqm 

de l'année mil huit cent cinquante-
sepl. 

Le domicile social a élé fixé à Vau 
jrard, rue. Croix-Niverl, 30. 

La raison sociale sera : S. DKLA 

CRETAZ lils et gendres ; la signa 
lure sociale appartiendra à M. 

Clouel, qui sera seul chargé delà 
gestion el de l'administration, et ne 

pourra en faire usage que pour les 
affaires déjà société. 

Chacun des associés en nom col 

ledit' u apporté à la soeiélé la jou 
saneelpendant cinq années : i-
la part indivise qui appartient a 
chacun (Peux, de leurs chefs ou du 

chef de leurs femmes, dans l'éla-
plissehienl de Gravide el loules ses 

- dépendances; 2» du bénéfice des 

d 

ibinet de M. SALLET, rue des 
Prouvaires, 7. 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du huit mars mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré, 

11 résulte que M. Jean-Frédéric 
BERTRAND père, charpentier, et M. 
Louis-Frédéric BERTRAND lils, aus-

si charpentier, demeurant tous 
deux à Paris, rue Jean-Goujon, 52, 
ont formé une société en nom col-
lectif, ayant pour but le commerce 
d'entreprise de charpente, sous la 
raison sociale RERTRAND et lits : 

Que le siège de la société est éta-
bli à Paris, rue Jean-Goujon, 52, et 
le chantier même rue, en face ; que 

la durée de la société est de quatre 
années, qui ont commencé à courir 
le dix mars présent mois, avec fa-

cullé de là dissoudre à la volon-
té de l'une des parties; que l'apport 
social consiste en un matériel de 

mille francs par chaque associé, et 
de marchandisesde charpente pour 
chacun pareille somme de mille 

francs: qu'en oulre, M. Bertrand 
lils apporte une somme de cinq 
eents francs espèces; qu'enfin, M. 

Bertrand père aura seul la signatu-

re sociale pour les besoins de la 
société seulement ; 

Et que tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un exlrail dudit aule 
pour le faire publier conformément 
a la loi. 

Pour extrait conforme : 
SALLET. (4571) 

juge-commissaire, et M. Pascal, >ur eutittUdu maint 
« de la Bourse, 4, syndic pro- Placement ces simdtc. 
i^o ^XTo ino,a A.. ™- X "W^i™. i Tl ~ ........ 

TOUSAL i)B l'OMtm ~ 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendn 

gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatro heures. 

Que l'objet de la société cslla ... , 

bncii hou des produits Céramiques conventions Verbalement arrôlées 

\hw -, \
n
,.u ,A i , -, , ! avec M

1
"" veuve Dclacretaz , lant 

Que la société est faite pour en son nom que comme tutrice 
quille années, qui uni commencé .naturelle et légale de s il ,-

ecuiq du pi-csci mois, et finlfSfit neur, relativement l ia Puissance 
le cinq mars nul huit cent soixante- pendant les cinq a .mées,

J
du ,uTéTa: 

!. , . blisseuieiit, le loat évalué di 'nv l 'ent 
Que la raison et la signature s<r- 1 mille francs, ftrplm! cnl^TB» 

M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic provisoire (N° 1037T du gr.). 

De la dame ROUSSEL (Virginie 
Rousseau, veuve de Pierre Collet, et 

actuellement épouse de Louis-Char-
les), grainetière, à La Chapelle, rue 
du Bon-Puits, 4; nomme M. Henne-
cart '— 
plac- _ 

visoire (N° 10378 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CïUSANCIEHS 

Sont invitée à je rendu: au Tribunal 
de commerce de Parts, talle det as-

semblées des faillites, aîif. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BÉRARD (Pierre-Alexan-
dre), maîlre d'hôtel et md devins, 
rue de la Tonnellerie, 17, et avenue 

de la Motte-Piquet, 3, le 26 mars a 3 
heures (N° 10367 du gr.); 

Du sieur B. FABRE, négociant, 
rue Ste-Appoline, 9, le 26 mars à 12 
heures (N» 10049 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites u'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au- greffe leurs adresses, 
afin d'èlre convoqués peur les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur JOU-
DRIEIS (Louis-François), voiturier, 
quai de la Rapéc, u. 66, sont in-
vités à se rendre le 25 mars _ 

heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées de 
faillites, pour assister à Passem 
Idée dans laquelle le juge-commis-

saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 

remplacement de M. Rie-homme 
décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'eu 
dossementa du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub 
séqueutes (N° 10068 du gr.). 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs VANIER cl RERGEVIN 

(Edmond el Léon), négociants ei 
vins, a Neuilly, avenue de la Répu-
blique, 107, le 26 mars à 12 heures 
(N° 10181 du gr.); 

Pour e*!r« procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification el afflrmaliou de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-

rification el atlli'inaliou de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres .1 MM. les syndics. 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de- la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

eourant, est ajournée (N° loirs du 
gr.)-

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DELE-
PINE (Ludovic), md d'eau-de-vie et 
liqueurs, quai de la Tournelle, 13, 
sont invités à se rendre le 26 
mars à 1 heure très précise , 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément & l'arti-

cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner 
décharge de leursfonctionset donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
iiicalion des compte el rapport des 
syndics (N« 8710 (tu gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CIlo-
CAT aîné (Pierre-Victor), nég. en 
vins, à Courbevoie, quai Napoléon, 
en relard de faire vérifier et d'allir 
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 25 mars à 3 heures 
palais du Tribunal de commerce 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-

rmeation et à l'aflirmalioirdc leur 
dites créances (N" 9332 du gr.). 

md ae vins-

ASSEMBLÉES DU 22 MARS 1851. 

NEUF HEURES : Schramm, expédi-
teur, vérif. 

DIX HEURES 1 12 : Jacquemart, ent. 
de serrurerie, affirm. après union. 

MIDI : Laerampe fils, imprimeur,, 
vérif. 

UNE HEURE : Leroux, 
traiteur, clôt. 

TROIS HEURES 112 : Michelet, char-
pentier, vérif. — Chapelle, quin-
caillier, clôt. 

fitëparntioiag. 

Jugement de séparation de biens 

enlre Rosalie SOUDliT et Jweau-
Bapliste-Rcné CALL1ET, à L,a Vil- ' 
lette, rue de Flandre, 57.— Marin, 
avoué. 

Jugement de séparation de corps 

et de biens entre Jeanne->iieole 
FREROT et Toussaint-Alexandre 
DROUART, à Paris, rue 'Sl-Maur, 
119. — Jarsain, avoué. 

Jugement de séparation de corps el 
de biens enlre Méltùiie - Anne-
Françoise FATUS et Jean-Baptis-

te VIOLET, à P.uïs, quai de Billy, 
18. — Vigier, uvoué. 

Jugement fl.a séparation de corps et 

de biens enlre Michel LETEL-
HEU, à Paris, rue Geoffroy-Ma-
rie, 5, el Pauline ESTACIION DE 
LA MAISONNEUVE. — Aicliani-
haull-Guyol, avoué. 

«Su denV"\r * 1B ■ Mars 1852 > F -eux rau<* vingt centimes, décime compria. 

fplUltM. 

DÉCLAMATIONS DE FAILLITES 

Jugement du 19 AOÛT i85i, </ 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixait provisoirement l'ouverture ui 
dit jour : 

Du sieur B. FABRE, négociant,n 

Sle-Appoline, 9; nomme M. Deh 
chaussée juge-commissaire, et J 

Dccaguy, rue Théveuol, 16, syud 
provisoire (N° 10049 du gr.). 

Ingéniais du 19 MAUS 1852, qu 
déclarent la faillite, ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au- \ CONCORDATS. 

dit jour: De la dame veuve PASQUIER (Ma-

Du sieur ROUSSEL (Louis-Char- rie-Calheiine Genty, veuve de Na-
lcs), grainetier, il La Chapclle-St- . poléon), orfèvre, rue du Marché-
Denis, rue du Bon-Puits, 4; nomme aux-l'oirées, 1, le 26 mars à 3 heu-
M. llcnnecaiq juge-commissaire, et I res (N° 10267 du gr.); 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-EES-MATHUR1NS, 18, 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

El CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat 11ÉL1Ë. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce delà Seine, du 4 mars Mit 
lequel homologue le. concordat pas-
sé te 23 février 1852, entre le sieur 
1IÉL1E (Louis-Victor -.Claude - Ma-
nies), auc. md de parapluies, rue 
Culture -Ste-Catherine, 28, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur llélie, par ses 
créanciers, des Intérêts et fi ais non 
admis et de 85 p. 100 de leurs créan-
ces. 

l.es 15 p. îoo non remis, paya-
bles : 3 p. 100 le i" mars i »53 et 4 
p. loo le i" mars de chacune des 
années 1854, 1855 cl 1856 (N- 10136 
du pr.). 

MM. les créanciers de la Milite, 
du sieur l.ENORMAND ( Charles-
Jacques-Alphonse), aubcrgisle, à 
Chauiplgiiy, sont prévenus que l'as-

semblée pour le concordai, qui était 
indiquée pour le mardi 23 murs 

(Vur légalisation < 
La uy 

KftécèM et aB38auuvs
4

8«>,i«S:' 

Du 18 mars 1852. — M. Fi>nlaine, 
65 ans, rue du Fg-Sl-llonoré, 174. 
— Mlle Anson, 16 ans, rué Duphot, 

i». — M. Van tant, mort-né, ave-
nue Murbeuf, 31. —M. tylvel, 48 ans, 
passage Verdtàu, 27. — Mlle Lcpc-

lil,28 ans, rue de l'Echiquier, Ï2. — 

MllePlevcl,23 ans, nie de laFio/èli-

lé, 8. — M. Blanch.ct, 69 ans, ru'^ st-
Sauveur, 18. — M. Etienne, 6*

 aus
, 

rue de Lancry .a3. — M. Mor ^ii, 18 
ans, rue nichai, 63. — M. U ,,

u
ulois, 

64 ans, aux I ncurables. — f i Ùberl, 
71 ans, rue du Temple, W J Mlle 
Micnlet, 13 ans, rue Paslf „,'.„i a — 
u i>..,. ... 
M," 59 ansTrue 
u. - M. Berger, 7t ai? 
du-Temple, 97. — M/ 

pasquier, 51 ans, y 
Mandé, 44. _M 

rue Vieille-du -'lV 
guérie, os aos, r 
Jeannin. ii ai)' 

— M. SunocW 
glise, 43. —y 

de GrenelJ* 
ans, rued' 
vo Robia 
26. -M, 

de l'Ec 
Doube 
n. 3» 

jurel, 9. 
Rambuteau, 

s, rue Vieil le-

ne veuve Du-
■ enue de Saint-

luissart, 38 uns, 
oiple, 64.—M. Mar-

uedu Foin, 4. — M. 
s, rue Popineourl.3i. 
n, 49 ans, rue de i'K-

i. Puissant, 59 ans, rue 
., 185. — Mlle Bcccan, 56 

a Dragon, 34.— Mine veu-
, 82 ans, rue de ITeurus, 

Beauchamps, 51 ans, rue 

ole-dc-Médeeine , 51. — M. 

33 ans, rue des Bernardins, 

Le gérant , 
H. BAUDOUIN. 

ie la signature, A. GUVOT. 

aire du 1" arrondissement, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

CINQ MAISONS S PIÈCES DE TERRE 
A CORBEIL ET A ESSONNES. 

Etude do M« GR1VOT, avoué à Corbeil (Seine-
et-Oise). 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de Corbeil, le mercredi 31 mars 1852, 
deux heures de relevée, 

Eu huit lots, de : 
Une grande MAISON R0URGE01SE située à 

Corbeil, quai de l'Instruction, 18, proche la Seine, 
sur laquelle elle a vue, avec cour, jardin, pavil-

lon, grande cave et magasins. 
Mise à prix: ' 12,000 fr. 

Une MAISON située à Corbeil, rue de l'Arche, 9; 
cour et dépendances. 

Mise à prix- 3,000 fr. 
Une MAISON siluée h Corlieil, rue des Tîem 

parts-Sain t-Spire, 3, sur le bord de la rivière d'Ë 
lampes, avec' jardin le long île la rivière, port à 

laver et autres dépendances. 
Mise à prix : -1,000 fr. 

Une MAISON située à Corbeil, rue du Charbon 
Blanc, 8, avec grange, cour et dépendances. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
Une autre MAISON sise au Moulin-Galant, com-

mune d'Essonnes, rue d'Essonnes, aux moulins 
des Bonlleurs; jardin, cour, grandes caves et dé-

pendances. 
Mise à prix : 1 ,500 fr. 

Et trois PIÈCES DE TERRE, vigne et bois, si-
tués terroirs d'Essonnes, Saint-Pierre-du-Perray, 
près Corbeil, et Yert-l'e-Petit, canton d'Arpajon 

Mises à prix réunies : 1,200 fr. 
NOTA. —Les maisons sont d'un grand produit e 

' louées toutes verbalement. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Corbeil : 1° A Mc GR1VOT, avoué poursuivant 

. rue Saint-Spire, 60; 
2° A M" Joubert, avoué colicitant, place de la 

Halle. (5703) , 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, du 31 mars 1852, 

D'une G R AMIE PROPRIÉTÉ à usage d'usine, 
consistant en deux maisons d'habitation, construc-
tion, cours et grand terrain, sise à Grenelle, quai 
de Grenelle, 41 ancien, 49 nouveau, arrondisse-
ment de Sceaux, département de la Seine. 

Le tout d'une contenance d'environ 7,578 mètres. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M' DE PLAS, avoué poursuivant; 
2° A M" Vver, notaire à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 6; 
3° Sur les lieux au gardien. (5697) 

Etude d( 

PHOPRlÉTfî Â GRENELLE. 
51e bE PLAS, avoué à Paris, rue Sainte 

Anne, 65. 

PORTIONS DE MAISON 
EUE AU-

MAIRS. 

Etude de M" GALLARD, avoué, boulevard Poisson-
nière, 14. 

Adjudication à l'audience des criées du Tribuna 
de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le sa-
medi 17 avril, une heure de relevée, en deux lots 
non réunis : 

1° D'une PORTION DE MAISON, avec cour et dé 
pendances, sise rue Auniaire, 30, à l'angle de cotte 
rue et de la rue Beaubourg continuée par suite de 
la suppression de l'ancienne voûte Aumaire. Su-
perficie, 61 mètres 81 centimètres, dont en façades 
" mètres sur la rue Aumaire, 3 mètres de pan coupé 
et 9 mètres 50 centimètres sur la rue Beaubourg. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
2° D'une autre PORTION de la même maison 

avec deux cours et dépendances, d'une contenance 
totale de 191 mètres 12 centimètres; la façade sur 
la rue Beaubourg prolongée est de 16 mètres. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
A l'aide de travaux pour utiliser les façades, on 

pourrait porter le revenu du 1er lot à 4,000 fr., et 
celui du 2« à 7,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" GALLARD, avoué poursuivant; 
2° A M" Demadre, notaire, rue St-Antoine, 205 
Et à M. Salmon, marchand de fer, rue Basse 

Saint-Pierre, 16. (5735) 

IMMEUBLES -^SSSST 
Etude de M c GUYOT-SIONNEST, avoué à Paris, rue 

de Grammont, 14. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 31 mars 1852. 

en six lots * 
1" D'une 'usiNE, connue sous le nom de la Bat-

terie, actuellement à usage de clouterie, située a 

Saint-Sulpice-sur-Rille, canton de Laigle, arron-
dissement de Morlauue-siir-IIuine (Orne). 

Mise a prix : 24,000 fr. 
2° Une MAISON située à Laigle, rue des Tan-

neurs. 
Mise à prix : 12 000 fr. 

3° La FERME des Aulnais, située commune de 
Saint-Martin-d'Ecublây, canton de Laigle (Orne). 

Mise a prix: 44,000 fr. 
Une PRAIRIE dite de Saint-Barthélémy, si-

tuée communes de Saint-Sulpice-sur-Rille et de 

Laigle (Orne). 
Mise à prix : 20,000 fr. 

La FERME de la Fertinière, située commune 

de Crulay, canton de Laigle (Orne). 
Mise à prix: 48,000 fr. 

6° La FERME de la Codettcrie, située commune 
de Saint-Nicolas-de-Lemmaire, canton de la Ferté-
Fresnel, arrondissement d'Argentan (Orne). 

Mise à prix: 2 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° A M" GUYOT-SIONNEST, avou. 

poursuivant ; 
2° A M* Glandaz, avoué colicitant, rue Neuve 

des-Petits-Champs, K7 ; 
3° A M' Dreux, notaire, rue Louis-le-Grand, 7; 
Et à Laigle, à M' Desmousseaux, notaire. 

(5740) 

PROPRIETE A ROMÀÏIVILLE 
Etude de M" ENNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 
Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, lejeud 
1" avril 1852, à deux heures, en un seul lot, 

D'une PROPRIÉTÉ exploitée pour partie en car-
rière à plâtre, sise à liomaiiiville, lieu dit Bethis 

(Seine). 
Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
'1° A M" ENNE, avoué à Paris, rue Richelieu, 15 
2° A M* deBrotonue, avoué, rue Viviein e, 8. 

(5757) 

ïMNrriTim ro SITUÉS RTE DE RIVOLI 

illïïLUBlitS PROLONGEE. 

Ville «le Paris. 

Adjudication, requête de M. le préfet de la Seine, 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 23 
nars 1852, à midi, par M" Casimir NOËL et DE-

LAPALME, 
De trois lots de TER II AIN et d'une MAISON si-

sués rue de Rivoli prolongée; le 1" lot formé du 
terrain restant des maisons rue des Fossés-Saint-
Germain-l'Auxerrois, n° 2, 4 et. 0, et rue du Boule, 
1; le 2" lot, du terrain restant des maisons rue des 
Fossés- Saint-Germain-l'Auxerrois, 10 et 12 ; le 3" 

ot, de la maison avec terrain, même rue, n° 26, 
et le 4

E lot, du terrain restant de la maison rue des 
Poulies, 2, et rue Jean-Tison, 15. Une seule en-
chère sur chaque lot suflira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir les plans et le cahier des 

charges, à M" Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (5080) 

BELLE MAISON DE C4IPMNE 
A S! ai ns (Seine), près Saint-Denis, à vendre à l'a-
miable. — Habitation de maître, bâtiments de 
service, jardin d'agrément et potager, pièce d'eau 
courante empoissonnée, îlot. 

Superficie : 1 hectare 36 ares. 
S'adresser à M- TAUP1N, notaire à Pierrefitte 

(Seine), pour les conditions et un permis de vi-

siter; 
Et à M. 0. Baudouin, rue Lepelletier, 8, de deux 

à«quatre heures après midi, en semaine. 
(5731) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

iVVP los Brosses autographiquos BACHP» 

tout ce qu on veut, de 1 â 50,000 exemr,r7>e 

avec instruction, accessoires, etc., tirai ,lïLPrix . 
i illustres sur 30 : 50 fr.; 23/33, 60 fr OTM CC"-
33 47, 100 fr. - Jolie presse à, copi'é ",(' '

 80 {t
-

soires, 25 fr. Envoi contre mandaîposte! (Affr?* 

 (6540) 

.E 

propriétés digestives, son goût e 
exempt de tout mélange, il offre ce que les 
cins désirent, une alimentation saine et aariOu 
un produit réparateur. H 'eaote, 

Dépôts dans toute la France. (6582) 

TRÈS mm VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 40 c. la b 11 ", — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre 
A 45 c. la bll% — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre 
A 50 c. la b"', — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 el 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

BUE RICllER, 22. (6607) 

CHOCOLAT MENIER 

LUCIDE . M- DÉSAlLLOUn 
rue St-Lazare, 10. (Aff

r
 ) ' 

(6575) ' ; 

PASTILLES DE CALABRE p
 de 

sans opium, sont employées avec succès contre ?' 
rhumes, bronchite, asthme, catarrhe, opp

ress 

rippe et glaires. Leur goût agréable l
es r

'„0'!j 
particulièrement précieuses dans les maladi 
enfants. — Rue Saint-ltonoré, 271. 

lies des 
(6593) 

Maladies secrètes, dartres, scrofules ele 

BISCUITS dépuravifs du D r OLLIVIEIt.aùtorisésdii 
gouvernement, approuvés par l'Académie de mé-

decine. A Paris, r. St-Honoré, 274. Cons. grat (Affî 

 (6592) '
} 

GRISOU 
des dartres, teignes, démangeai 
sons, hémorroïdes, par Hûe, ILI 

rue Rainbuteau, 17. Consult. -■ par corresp. (Atf
r
 ) ' 

(6651) ' 

PIE B RE DIVINE. 4 fr. Guérit eu 3 jours mala-

dies rebelles au copahu et nitrate d'ar-
nt, pharm. r. Ramhuteau, 40 (EXDÎ 

(b55Gj 7 
SAfflïSO 

i la renommée. |-ifï» * fî? a" titre (r m» 
LARMOYER. ^»«AUIi nR0U4ÏToîïï 

«J de Couleurs, 57 rue desvieukffiisuS 
a Bien s'adr- au 0 • > quartier Moniiïfire? 

En souscription ci 20 centimes la Livraison, chez tous les Libraires, et dans tous les bureaux de Postes et des messageries, 
A Paris, citez l'Editeur GABRIEL BE CiOM'ET, 6, rue des Beaux-Arts, et chez MARTIi%'«N , libraire, A, rua «lu €<><i-Sai ut -Honoré. 

11 m$ Wm 

m 
14 

39 H 

1T P©PIMIBIS BE FRANCE, PRECEDEES B f ME HISTOIRE BE Li CMNS0N ET ACCOMPAGNEES DE NOTICES HISTORIQUES If LITTERAIRES 

Lesdemandes, accompagnées d'un bon 

sur la poste ou sur Paris, doivent être 

adressées a l'éditeur, G. DB GONET, 6, rue 

des Beaux-Arts. — On peut également} 

souscrire à 23 livraisons pour B fr. 60 c; 

on recevra alors franco de 5 à 6 livraisons 

par semaine et en trois mois environ, on 

possédera le plus beau, le meilleur et le 

plus complet des chansonniers français 

DUMERSAN 
PAR 

Cet important et unique ouvrage étant 

actuellement terminé, la table des nu 

tières contenant les titres de près de 

1,400 chansons est adressée gratis comme 

prospectus à toutes les personnes qui 

en font la demande franco à l'éditeur, 

G. DE GOSET, 6, rue des Beaux-Arts. 

Illustrées de 48 Dessins par GAWARM, MRL-GIMRMT, G. STAAL, Amédée YAÎUN. etc., gravés sur acier par Ch. GEOFFROY. 

2 beaux vol. m-8° de plus de 11,000 colonnes. Prix : 10 fr. le volume. 
L'ouvrage complet : 20 fr.; par la poste : 22 fr. 50 cent. 

MM. les Directeurs de Postes ou des Messageries, qui adresseront des souscriptions , jouiront de la remise en usage pour les abonnements de Journaux et autres publications. 

Cet ouvrage est le Chansonnier le plus complet qui existe; il contient, outre les chansons traditionnelles, telles que M. DE LA PALISSE, CADET ROUSSEL , etc. , les chefs-
d'œuvre des chansonniers les plus illustres depuis Racan et Maître Adam jusqu'à Désaugiers, Bëranger, Émile Debraux et Pierre Dupont. Il est classé par catégories de genres 
spéciaux, dont les divisions réunies forment des ouvrages complets qui se subdivisent eux-mêmes par séries. Ils se vendent séparément. En voici les Titres : 

— —— iolis IEASES 
CONTES ET FABLES EN CIUNSONS. 

La fable en chansons est unamu«m»«, 
nfanlin tout moderne qui a <*W'S 

succès immense: notre Hcoueil t , 
> toutes les pièce» (l

 ; glati 

US ROMANCES 

POPULAIRES 

Album contenant toutes les Romances 
[anciennes et modernes gui ont obtenu les 
honneurs de la popularité. Un vol. in-8, 
divisé en 4 séries, illustré de 8 gravures 

|sur atfer. 

Broché : 3 fr. 50 c; par la poste, 4 fr. 

CHANSONS 

BACHIQUES 

Recueil des meilleures Chansons de 
table des Chansonniers anciens et mo-
dernes. 1 vol. in-8, divisé en quatre sé-
ries , illustré de sept gravures sur acier. 

Broché : 3 fr. 50 c.;par la poste, 4 fr. 

CHANSONS 

LDINES EÏ GRIVOISES 

CHANSONS 

CRITIQUES ET PHILOSOPHIQUES. 
Choix de toutes los Gaudrioles plaisan-

tes et spirituelles dont la crudité fies': Ce Recueil contient toutes les pièces! 
termes n'interdit pas l'admission danSfiont le sujet trop générai ne peut être 
une publication respectable. 1 vol in-8,kriassé dans une catégorie spéciale, i vol 
Uvisé en trois séries, illustré de six gra 
vures sur acier. 

Broché : 3 fr. 50 c; par la poste, 4 fr 

in-8, divisé en trois séries, illustré de 
cinq gravures sur acier. 

Broché : 3 fr. 50 c; par la poste, 4 fr. 

CIIAKSOKfTES COMMUES-

ET cu.4xsu.vs iiincKsorcs. 

Ce recueil est le seul qui réunisse dans 
un même ensemble les drôleries chan-
tantes anciennes et modernes. Il se divise 
en trois séries de chansonnettes et une 
série de chansons burlesques, et forma 
un volume , illustré de sept gravures 
sur acier. 

Ki oché : 3 fr. 50 c; par la poste, 4 fr. 

CHANSONS 

PATRIOTIQUES 
fe-ul qui contienne 

précédées d'une Histoire de la Chanson 
en France, recueil contenant toutes les' „„ 
Chansons patriotiques sans acception jee genre à la portée de l'enlaujje. 
de couleur politique. 1 vol. ln-8, divisélime les rond.-s twditionnelfes^WPJ^ 

en deux séries, illustré de sein.' portraits! 
des Chansonniers, célèbres et de quatre 
gravures sur acier. 

. Broché : 3 fr. 50 c; par la poste, 4 fr. 

lieu*.-*, * ; 'i 

ÙirofU, çirofla, AhtmonbMUt-hâicm^ 

1 vol. in-S, illustré de huit g^mu 

sur acier. , 
,• la poste, il' 

3roché : 2 fr. 50 c; par 

Le succès de ce Recueil ayant fait surgir une foule de publications tronquées, annoncées sous des titres plus ou moins imités du nôtre, le public doit avoir soin 
qu'il ne nous adresse pas directement sa demande, de bien spécifier celui de CHANSONS NATIONALES et POPULAIRES DE FRANCE , recueillies par Duraersan et Noël Ségur, 

lors-

NVERSI 
DE LA RENTE 5 O/O. 

JÉclian^e ele^ titrer» — M©BiBli©sirscment immétlial. 

Condition s 2S centimes par ÎOO fr. de rente. 

L'administration du JOURNAL DES CHEMINS DE FER se charge d'opérer, pour le compte 

des porteurs, la conversion des nouveaux titres, ou elle avance de suite le capital aux personnes 

q^ii désirent être remboursées. 
^dresser les itres chez MM. J. M; RES et C% 85, rue Richelieu. — Les envois des ulépartenaents 

doivent être fa*ts Par lettre recommandée à la poste. (6643) 

EM^BAIS LIQUIDE DUSSE AL « 
font la k; 

rue M 
On a obtenu, avec cet engrais, proportionnelle-

ment à l'hectare : 
3fi hectolitres de froment à l'I.NSTITUT NA-

TIONAL AGRONOMIQUE I)K VERSAILLES; 
33 hectolitres d'avoine de printemps à LA 

QUEUE-EN-BRIE (Seine-et-Oise) ; 
hectolitres d'orge de printemps à 

DU MONT-GENÈVRE (llauies-Alpesj; 
259 hectolitres de pommes de terre 

MAUI1 (Seine). 
Voir pour d'autres résultats le prospectus qui 

'HOSPICE 

à SALNT-

a ceux qui est envoyé franco 

mande AFFRANCHIE a 
Ronlni. 21. 

CÉRÉALES. — Un 
dix litres de semence, 
quinze litres d'engrais 
—Pour un arpent de 3i ares 
le baril : 12 fr. 50 c 

POMMES DE TElilïE. — Deux 
suffisent pour mi heclo 
Prix de 5 litres, avec 1 

l'administration , 

litre d'engrais suffit 

Il faut, pour un h^J 
Prix, avec le baril.: *> 

litres. I''' 1 ^' 
avec 

litres _ a 'eiig«is 

de Pa-

ir- B ■■ ïlON frères, Libraires-Editeurs , rue de Vaugirard , 36, à Paris. 

dialogue S*hilosvphiqne , 

PAR LOUIS VEUILLOT 
Un volume in-18. — Prix : 1 franc 25 cent. 

(6(55 i) 

M. PAUL SIMON, médecin-dentiste de la Faculté de Mcd^LrfjoP 
Je ris, est LE SEUL qui ait reçu une MIÎIVTION HOXOUAIÎI K » 

française de 1819 pour la perfection qu'il a apportée dans l ew* ,
 jleS

t 
ses nouvelles dents et de ses nouveaux DKNTIEUS MASTIC*"1̂

 its' aieiH 
aussi le SEUL DES DENTISTES DE FRANCE dont les pr°"| '.

 cfS
 dis-

ete jugés dignes de ll-urer o l Exposition universelle de. L°"VZWs n*"1* 
tinciions SUFFISENT pour CONSTAT™ I.A siii'ÉR'<»

K11
'
E j,

 a
 (itère-

voiles pièces sur tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour .-aUSSl H
 lita

u-

connu qu'avec les nouveaux dentiers deM. PAUL SIMON " 'VLaeiati*3 

cune souffrance à redouter; que l'imitation de la nature, la !">".. pièce» 
el la mastication ÉTAIENT PAKKAITUS - On peut voir ces u^.jw* 

,au bazar Bonne-Nouvelle;—m passage Jouffroy , 44;—a» J$. 
— et chez l'auteur, KUIIS.KVAUU Dli TKMPI.K • wj™^^. 

7, EUE FEYDEAU, 7, 

Entrepreasur des Peintures du chemin de for de Taris au H4vre| 
et Dieppe, St-Germ3in et Versailles. 

Se charge de toutes Peintures au 

BLANC DE ZINC 
BE LA 

VI BlLl-E-MONTAONE. 

CUÉIUSON PROMPTE, RADICALE ET PEU COCTE
1
* 

par la Traitament du Doctaut 

C" ALBE 
Médecin de la Faculté de Paris, n,*ll

I

r8 .'"|j|e d« 
marie, ex-pharuiaeien des hopit 'UX de * ((.

U
|, 

Paris, professeur de médecine et de 110 '. ,
a

[
e

s. 
honoré de médailles et récompenses n»» 

Rue Montorgueil, * 9, . 
. Ancien n" 21. fff-)f 

*'
h

 TRAITEMENT PHI CORRESWN»AS«.__CJ • ̂  

ï-es Annonce ,f Heclames industrielles on antres, à insérer dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX du Ier ^ 

doivent être adr ess®es directement au Bureau du Journal. 

xiïi 


